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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-LOUIS DEBRÉ

À onze heures, M. Jean-Louis Debré, président de l’Assemblée 
nationale, président du Congrès du Parlement, fait son entrée 
dans la salle des séances, accompagné des membres du bureau.

M. le président prend place au fauteuil. Mme et MM. les 
secrétaires prennent place au bureau à ses côtés.

M. le président. La séance est ouverte.

1

OUVERTURE DE LA SESSION DU CONGRÈS

M. le président. Le Parlement est réuni en Congrès, 
conformément au décret du Président de la République 
publié au Journal offi ciel du 10 février 2007 (1).

Le règlement adopté par le Congrès le 20 décembre 1963 
et modifi é le 28 juin 1999 demeure notre règlement, par 
décision du bureau du Congrès.

Le bureau a décidé que les scrutins auraient lieu dans les 
salles voisines de l’hémicycle.

2

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
MODIFIANT L’ARTICLE 77 DE LA CONSTITUTION

M. le président. L’ordre du jour appelle le vote sur le 
projet de loi constitutionnelle modifi ant l’article 77 de la 
Constitution (2).

Je précise que les délégations de vote pour ce premier 
scrutin cesseront d’être enregistrées dans dix minutes, soit à 
onze heures quinze.

La parole est à M. le Premier ministre. (Applaudis-
sements.)

M. Dominique de Villepin, Premier ministre. Monsieur 
le président du Congrès, monsieur le président du Sénat, 
mesdames et messieurs les députés, mesdames et messieurs 
les sénateurs, j’ai l’honneur, au nom du Président de la 
République, de soumettre à votre approbation le projet 
de loi constitutionnelle relatif au corps électoral spécial 
de la Nouvelle-Calédonie, adopté dans les mêmes termes 
par les deux assemblées conformément à l’article 89 de la 
Constitution.

(1) Le texte du décret portant convocation du Congrès est publié à la suite 
du présent compte rendu.

(2) Le texte du projet de loi constitutionnelle, annexé au décret de 
convocation, est publié à la suite du présent compte rendu. 

Je veux saluer le travail remarquable des commissions des 
lois de l’Assemblée nationale et du Sénat, et en particulier 
de leurs rapporteurs, Didier Quentin et Jean-Jacques Hyest, 
qui ont permis à chacun de bien comprendre les enjeux 
politiques et institutionnels de ce projet.

Au sein de l’outre-mer, la Nouvelle-Calédonie occupe une 
place particulière. Son histoire a été trop longtemps marquée 
par les divisions, les incompréhensions et les injustices. 
C’est pourtant une terre qui dispose d’atouts exceptionnels 
pour construire l’avenir de chacun, une terre où cohabitent 
depuis plus d’un siècle des communautés différentes, riches 
de leur histoire respective et de ce qu’elles ont su bâtir au 
prix d’efforts dignes de respect.

Ces communautés, nous le savons tous, n’ont pas toujours 
réussi à trouver une voie commune pour construire l’avenir 
de la Nouvelle-Calédonie. Nous avons en mémoire les 
violences et les déchirements qu’elle a connus au cours des 
années 80. C’est grâce au courage et à l’esprit de responsa-
bilité d’un petit nombre d’hommes et de femmes que tout 
semblait pourtant opposer que ce territoire a pu retrouver 
le chemin de la paix civile, du dialogue et du partage des 
responsabilités.

D’un côté, les partisans de la République ont accepté 
que la question de l’indépendance soit posée à nouveau, au 
terme d’une longue période de réconciliation, de transition 
et de mise en place d’institutions permettant un véritable 
partage des responsabilités sur le territoire.

De l’autre, les partisans de l’indépendance ont accepté la 
participation de l’ensemble des Calédoniens à la détermina-
tion d’un avenir commun.

Ensemble, les Néo-Calédoniens ont su reconnaître que 
la force ou la violence ne pouvaient pas constituer une 
solution durable. Ensemble, ils ont admis la nécessité de 
défi nir les contours d’une citoyenneté calédonienne ouverte 
aux citoyens français résidant en Nouvelle-Calédonie et 
justifi ant d’attaches suffi santes avec elle pour participer à 
la défi nition de son destin. Chacun a su faire une part de 
chemin vers l’autre. La République aussi.

En 1988 et en 1998, elle a accepté des solutions diffé-
rentes de celles qui prévalent ailleurs en France. Le peuple 
français tout entier a approuvé cette démarche lors du 
référendum de septembre 1988 sur les accords de Matignon. 
Le Congrès a suivi la même voie lors de la révision consti-
tutionnelle de 1998, qui a inscrit les accords de Nouméa au 
sein de notre Constitution. C’est cet esprit qui doit nous 
animer, ensemble, aujourd’hui.

Un esprit de responsabilité, visant à faire travailler 
ensemble les différentes communautés ;

Un esprit de solidarité entre tous les peuples qui vivent en 
Nouvelle-Calédonie, une solidarité dont l’État est le garant 
impartial ;

Un esprit de pragmatisme aussi, qui nous a conduits 
à admettre des dérogations au droit commun de la 
République.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Je sais combien cet aspect des accords a été diffi cile à 
accepter pour beaucoup d’entre nous, pour tous ceux qui 
sont attachés à l’égalité républicaine. Et pourtant, c’est 
cette exception qui, je veux le dire avec force, a permis de 
préserver la paix en Nouvelle-Calédonie. Ce que nous avons 
collectivement accepté, ce n’est pas une brèche ouverte dans 
l’unité et dans l’égalité territoriale. C’est un aménagement 
encadré et limité dans le temps de nos règles républicaines 
pour garantir la paix et poursuivre la démarche engagée en 
1988.

Je souhaite, et nous sommes une grande majorité à le 
souhaiter, que cette démarche permette de construire 
l’avenir de la Nouvelle-Calédonie au sein de la République. 
C’est possible si nous poursuivons le chemin engagé depuis 
les accords de Matignon.

Nous avons accepté, dès cette date, de restreindre le 
corps électoral calédonien pour les élections aux assemblées 
locales et pour les éventuels référendums sur le maintien du 
territoire au sein de la République. Ces restrictions fi gurent 
à l’article 77 de la Constitution. La notion de citoyenneté 
calédonienne qui les fonde y est déjà inscrite. Le principe 
d’un corps électoral spécial est explicitement intégré à notre 
loi fondamentale. Toutes ces questions ont été traitées il y a 
neuf ans par le Congrès du Parlement.

Le projet de loi dont vous êtes aujourd’hui saisis précise 
l’interprétation qu’il convient de donner à la notion de 
corps électoral spécial, à la suite de la décision du Conseil 
Constitutionnel de 1999. Cette décision concerne exclu-
sivement la période transitoire qui couvrira les élections 
provinciales et territoriales de 2009 et, le cas échéant, de 
2014.

Ces dispositions sont donc strictement limitées dans le 
temps et dans leur objet. Tous ceux qui ont suivi avec atten-
tion l’histoire de la Nouvelle Calédonie, qui savent le poids 
du passé, tous ceux qui ont mesuré l’ampleur des sacrifi ces 
consentis de part et d’autre pour construire l’avenir, tous 
ceux qui connaissent la valeur de la parole donnée, doivent 
aujourd’hui prendre leurs responsabilités.

Aujourd’hui, il nous appartient en effet de tenir la 
parole donnée à nos compatriotes de Nouvelle-Calédonie. 
Une parole donnée depuis 1998 à tous les niveaux, par le 
Président de la République, par le Premier ministre et le 
ministre de l’outre-mer. Une parole donnée également par 
les deux assemblées constituées à l’époque de deux majorités 
différentes, et confi rmée à nouveau au début de cette légis-
lature.

Cette parole, ce n’est donc pas celle d’une majorité, d’un 
parti ou d’un homme : c’est bien celle de la France.

Aujourd’hui, l’occasion nous est donnée de respecter 
cette parole, d’appliquer cet engagement si important pour 
l’avenir de la Nouvelle-Calédonie.

Mesdames et messieurs les députés, mesdames et 
messieurs les sénateurs, grâce à ses territoires d’outre-mer, la 
France est une nation ouverte sur les cinq continents. Sans 
ces territoires, sans la Nouvelle-Calédonie, la France n’est 
pas la France.

Alors, pour faire en sorte que cette diversité soit une 
chance, un atout, nous avons besoin de cohésion. Nous 
avons besoin de nous rassembler. Nous avons besoin 
d’ouverture, de générosité et de compréhension.

Je vous remercie. (Applaudissements.)

Explications de vote

M. le président. Je vais maintenant donner la parole aux 
orateurs inscrits pour les explications de vote au nom des 
groupes de chacune des assemblées.

Je rappelle que chaque orateur dispose de cinq minutes.

Pour le groupe des député-e-s communistes et républi-
cains de l’Assemblée nationale, la parole est à M. Michel 
Vaxès.

M. Michel Vaxès. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, monsieur le garde des sceaux, monsieur le ministre 
de l’outre-mer, monsieur le ministre délégué aux relations 
avec le Parlement, mes chers collègues, c’est avec convic-
tion et une certaine émotion que le groupe des député-e-s 
communistes et républicains votera un texte qui garantit le 
respect d’un point nodal de l’accord de Nouméa de 1998 et 
permettra de réparer, enfi n, une faute politique.

Il s’agit, en effet, d’ôter toute ambiguïté à la défi nition du 
corps électoral spécial pour les élections du Congrès et des 
assemblées provinciales de la Nouvelle-Calédonie. Au terme 
de négociations diffi ciles, cette question a été tranchée dans 
le sens souhaité par le FLNKS, c’est-à-dire un corps électoral 
« fi gé », limité aux personnes arrivées avant 1998, vivant de 
façon permanente en Nouvelle-Calédonie, ainsi qu’à leurs 
descendants, sous réserve de la période requise de dix ans de 
résidence.

Cette défi nition est conforme à l’esprit des accords de 
Nouméa. En témoignent les déclarations du Gouvernement, 
celles des rapporteurs des deux chambres et les interventions de 
la majorité des parlementaires lors du vote de la loi organique du 
19 mars 1999. Son article 188 a certes fait l’objet d’une réserve 
d’interprétation par le Conseil constitutionnel, mais souvenons-
nous que, par la suite, nos assemblées respectives ont adopté le 
texte d’un nouveau projet de loi constitutionnelle précisant, de 
façon indiscutable, la volonté du législateur. L’ajournement de la 
réunion du Congrès, prévue le 24 janvier 2000, n’a malheureu-
sement pas permis le règlement défi nitif de cette question.

Depuis, le Président de la République et le Gouvernement, 
par la voix des différents ministres de l’outre-mer, ont pris 
l’engagement d’intégrer cette défi nition dans l’article 77 de 
la Constitution.

Avec l’adoption de ce texte, la parole de l’État sera 
respectée, mais surtout – et là est l’essentiel – une démarche 
singulière dans l’histoire française, une démarche inspirée 
des valeurs les plus généreuses de la République aura la 
possibilité d’aboutir. Les accords de Matignon et de Nouméa 
peuvent en effet représenter une formidable expérience de 
décolonisation pacifi que. La réconciliation entre peuples 
déchirés, divisés par un siècle et demi d’épreuves coloniales 
a été rendue possible par la vertu du dialogue, lui-même 
nourri par la force de la volonté politique. Ce dialogue a 
déjà mis fi n à la période ensanglantée qui coûta la vie à de 
grandes fi gures du mouvement de libération kanak.

Cette expérience est un « pari sur l’intelligence », disait 
Jean-Marie Tjibaou. L’intelligence du peuple kanak, qui 
tendait la main aux autres communautés calédoniennes ; 
celle de Jacques Lafl eur, qui avait compris que la paix civile 
et toute solution politique passaient par la prise en compte 
de l’identité et des revendications kanakes ; celle, enfi n, des 
gouvernements de l’époque, qui ont su « reconnaître les 
ombres de la période coloniale », le « traumatisme durable » 
que cela a constitué pour les Kanaks, privant des clans de 
leur terre, de leur nom, de leur lieu de mémoire.
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C’est la grandeur de la France d’avoir admis, dans le 
préambule de l’accord de Nouméa, que « la colonisation a 
porté atteinte à la dignité du peuple kanak qu’elle a privé 
de son identité. Des hommes et des femmes ont perdu 
dans cette confrontation leur vie ou leurs raisons de vivre. 
De grandes souffrances en sont résultées. Il convient de 
faire mémoire de ces moments diffi ciles, de reconnaître les 
fautes, de restituer au peuple kanak son identité confi squée, 
ce qui équivaut pour lui à une reconnaissance de sa souve-
raineté, préalable à la fondation d’une nouvelle souverai-
neté, partagée dans un destin commun. »

Nous voterons ce texte, précisément pour préserver cet 
avenir partagé entre le peuple kanak, « population d’ori-
gine », et des « hommes et femmes venus en grand nombre, 
certains contre leur gré, d’autres pour tenter une seconde 
chance en Nouvelle-Calédonie, qui s’y sont installés et y ont 
fait souche ».

En adoptant ce texte, le Parlement s’honorera d’avoir 
écrit une belle page de l’histoire de la République française. 
(Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe communiste, républicain 
et citoyen du Sénat, la parole est à M. Robert Hue.

M. Robert Hue. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, 
aujourd’hui est un jour important pour la Nouvelle-
Calédonie, un jour important pour la France. En effet, nous 
sommes réunis en Congrès pour voter la modifi cation de 
l’article 77 de la Constitution, qui précise la défi nition du 
corps électoral spécial pour les élections au congrès et aux 
assemblées provinciales de la Nouvelle-Calédonie.

L’Assemblée nationale et le Sénat avaient déjà voté ces 
dispositions en 1999 mais, depuis le 24 janvier 2000, date 
du Congrès ajourné par le Président de la République en 
raison du retrait du texte renforçant l’indépendance de 
la magistrature, nous attendons impatiemment, avec les 
représentants du peuple kanak, le vote de ce projet de loi 
constitutionnelle. La parole donnée depuis tant d’années va 
enfi n être respectée. Il était temps, car un nouveau report 
de ce vote risquait de déstabiliser à nouveau la situation en 
Nouvelle-Calédonie.

L’espoir est né, je dois le rappeler, des accords signés à 
l’hôtel Matignon le 26 juin 1988 par le Premier ministre, 
huit représentants du RPCR et cinq représentants du 
FLNKS. Ces accords ont été ensuite précisés et confortés 
par les accords de Nouméa, le 5 mai 1998.

Outre le vote parlementaire de 1999 que j’évoquais, les 
accords de Matignon ont été approuvés par référendum 
national, le 6 novembre 1988. Les accords de Nouméa, 
bien plus précis quant au corps électoral, ont été validés 
par 72 % et 74 % des participants de Nouvelle-Calédonie. 
La parole donnée engage donc non seulement les représen-
tants du peuple des gouvernements successifs, mais aussi la 
nation, le peuple tout entier.

Pourquoi ce collège électoral spécifi que ? Le peuple kanak 
a souffert. Le colonialisme l’a menacé, chassé de ses terres, 
refoulé, parqué dans des réserves, et enfi n exhibé en métro-
pole au titre de curiosité. Il a droit à une reconnaissance 
pleine et entière.

N’oublions pas non plus que le sang a coulé en 1988, 
à Ouvéa. Les accords de 1988 ont évité une guerre civile 
certaine, résultant d’erreurs évidentes que l’on peut même 

qualifi er de fautes politiques majeures. L’identité kanake et 
le passé colonialiste de la Nouvelle-Calédonie étaient alors 
au cœur du problème.

Les accords instituent un corps électoral « gelé » et 
non pas « glissant », c’est-à-dire adaptable aux nouveaux 
arrivants. Dans le premier cas, conformément aux accords 
passés et au vote successif du Parlement, seuls les habitants 
de la Nouvelle-Calédonie y résidant depuis plus de dix ans 
en 1998 pourront voter aux élections concernant l’assem-
blée de province et le congrès. Cette disposition d’excep-
tion, déjà validée pour les référendums à venir, relative à 
l’accession à la pleine souveraineté, correspond à la volonté 
fondatrice d’une citoyenneté calédonienne au sein de la 
citoyenneté française.

C’est ce concept qui constitue le socle de l’équilibre 
trouvé, mais fragile, et qui fut la condition de l’arrêt des 
violences, d’une cohabitation sereine entre communautés, 
tournée vers l’avenir.

Les accords de Nouméa prévoient un transfert progressif 
et irréversible de toutes les compétences, sauf des compé-
tences dites régaliennes, à la Nouvelle-Calédonie, sur une 
durée de quinze à vingt ans. Au terme de cette période, un 
ou plusieurs référendums décideraient de l’accession ou non 
de ce territoire à la pleine souveraineté.

Ce corps électoral correspond à un objectif politique 
précis, accepté par tous les signataires. Ce fut une décision 
politique partagée, assumée, d’assurer la pérennité au corps 
électoral existant pour les scrutins concernés.

L’avenir de la Nouvelle-Calédonie dépend de notre vote. 
Il est temps, il est grand temps que la représentation natio-
nale soit unie et déterminée pour l’aider à entrer dans une 
nouvelle période de son histoire.

Aujourd’hui, la Nouvelle-Calédonie est sur la voie de la 
réconciliation, une voie qui intègre son passé pour parvenir 
à affi rmer son identité. En conséquence, les sénateurs et 
sénatrices du groupe communiste, républicain et citoyen 
renouvelleront leur vote positif à ce projet de loi constitu-
tionnelle. (Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe de l’Union centriste-
Union pour la démocratie française du Sénat, la parole est à 
M. Michel Mercier.

M. Michel Mercier. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, nous 
sommes donc réunis ce matin pour modifi er l’article 77 
de la Constitution afi n que les accords de Matignon et de 
Nouméa relatifs à la Nouvelle-Calédonie puissent avoir la 
plénitude de leur application et permettre à ce territoire 
d’outre-mer de se développer dans la paix civile retrouvée 
en donnant à tous ceux, Kanaks et Caldoches, qui étaient 
prêts à en découdre, la possibilité de choisir librement et 
ensemble leur avenir. Par cette révision constitutionnelle, la 
République garantit à tous l’application de ces accords. Elle 
soutient le nouveau pacte social qui en résulte et nourrit ce 
qui, en 1988, manquait le plus à la Nouvelle-Calédonie : 
la confi ance, confi ance entre les diverses communautés, 
confi ance dans l’État, qui trop de fois avait fait défaut.

Ce qui garantit, dans la confi ance, à toutes les parties 
aux accords de Matignon et de Nouméa, que l’exécu-
tion de ces accords sera conforme à l’esprit qui a conduit 
à leur adoption, c’est un corps électoral spécial. C’est pour 
permettre la constitution de ce corps électoral spécial que 
nous devons réviser la Constitution.



8 CONGRÈS DU PARLEMENT – 1re SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2007

Le premier effet des accords de Matignon est le rétablis-
sement de la paix civile en Nouvelle-Calédonie. En 1988, 
le territoire était au bord de la guerre civile et il est juste, 
aujourd’hui, de rendre hommage aux hommes et aux 
femmes qui ont su faire les concessions nécessaires pour que 
chacun puisse avoir un avenir en Nouvelle-Calédonie. Sans 
leur courage et leur lucidité, rien n’aurait pu être possible 
sauf la violence.

La question du statut du territoire, donc celle de son 
éventuelle indépendance, est alors renvoyée à dix ans et, 
en 1998, lorsque ce temps paraîtra trop court, les accords 
de Nouméa renverront le référendum d’autodétermination 
à 2018 au plus tard. Dans la paix retrouvée, la Nouvelle-
Calédonie doit consacrer ce temps au développement 
culturel et économique, répartir les richesses entre les 
hommes, les communautés et l’ensemble du territoire, faire 
en sorte que l’exploitation du nickel profi te également à la 
communauté mélanésienne. Pour cela, il faut, en respec-
tant les cultures, former l’ensemble des Calédoniens pour 
ce développement économique et, pour que chacun se 
sente chez soi en Nouvelle-Calédonie, un nouveau mode de 
gouvernance est mis en place : trois provinces sont créées, 
avec trois assemblées provinciales et un congrès du terri-
toire qui assument les pouvoirs d’une large autonomie ; la 
République, représentée par un haut-commissaire, assure 
les pouvoirs de l’État, qui garantit cette autonomie et le 
développement économique et culturel.

Pour l’ensemble des communautés, accepter de poser la 
question de l’autodétermination, donc de l’indépendance, 
était une décision importante en 1988. Pour la commu-
nauté kanake, accepter que le référendum d’autodétermina-
tion soit reporté de dix ans, puis encore de quinze ou vingt 
ans au maximum, est une concession de poids. Elle montre 
clairement que tous les Calédoniens présents en Nouvelle-
Calédonie peuvent désormais penser que leur avenir est sur 
cette terre, quelle que soit leur communauté d’origine.

Une telle concession montre que les accords de Matignon, 
puis ceux de Nouméa, ont créé une confi ance qui avait 
disparu : confi ance entre les Calédoniens, confi ance entre 
les communautés, confi ance dans l’État et la République 
dès lors que le peuple français a clairement reçu les accords 
de Matignon dans une loi référendaire.

Cette confi ance retrouvée avait et a besoin d’une garantie 
claire, toute simple et évidente pour tous les signataires des 
accords de Matignon et de Nouméa : que les électrices et 
électeurs qui se seraient prononcés sur l’indépendance en 
1988 ou 1998 soient ceux qui, avec leurs descendants, le 
feront au plus tard en 2018 et qui désigneront également 
les membres des assemblées provinciales élues avant cette 
date. C’est donc un corps électoral fi gé qui se prononcera 
sur cette condition essentielle.

La communauté kanake pouvait faire l’effort d’admettre le 
report de la question de l’indépendance, mais elle ne pouvait 
pas accepter de voir son importance numérique diminuée 
par l’arrivée de métropolitains attirés par le boom du nickel 
et aussi, probablement, par la perspective de retraites bénéfi -
ciant d’indices correcteurs excessifs. (Murmures.)

Nous comprenons parfaitement l’amertume et la frustra-
tion de citoyens qui seront présents depuis plus de dix ans 
dans le territoire et qui ne pourront pas se prononcer sur 
son destin, mais nous savons aussi que, sans cette garantie 
du corps électoral fi gé, il n’y aurait point de paix civile, 
de développement économique et d’avenir pour tous en 
Nouvelle-Calédonie.

Ce sont les raisons pour lesquelles, en 1988, le 
Gouvernement et le RPCR ont accepté ces conditions 
dans les accords de Matignon. Cette parole de la France 
nous oblige aujourd’hui. Elle est la condition de la paix 
civile et du développement retrouvé. C’est pourquoi les 
sénateurs UDF voteront cette réforme de la Constitution. 
(Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire du Sénat, la parole est à M. Jean-
Jacques Hyest.

M. Jean-Jacques Hyest. Monsieur le président du 
Congrès, monsieur le président du Sénat, monsieur le 
Premier ministre, messieurs les ministres, mes chers collè-
gues, la question du corps électoral de Nouvelle-Calédonie 
prend ses racines dans l’équilibre auquel sont parvenus les 
signataires des accords de Matignon et de Nouméa, mettant 
fi n à des années d’instabilité et de violence.

Pour ceux qui ont tendance à trancher dans l’absolu ou 
dans l’immédiat, et à se scandaliser du gel du corps électoral 
pour les élections provinciales et au congrès, il n’est peut-
être pas inutile de faire un bref rappel de l’histoire récente 
de la Nouvelle-Calédonie.

La tragédie d’Ouvéa, le 22 avril 1988, marquait le 
paroxysme d’une situation voisine de la guerre civile. 
Pour ramener la paix, le Premier ministre de l’époque, 
Michel Rocard, engage des négociations. C’est alors que 
des hommes de bonne volonté ont fait prévaloir ce qui les 
rassemblait sur ce qui les séparait et surmonté leurs antago-
nismes, imaginant les voies et moyens d’un destin commun 
à toutes les communautés de l’archipel.

Au premier rang de ces hommes, les négociateurs des 
accords de Matignon, fi gurent bien sûr Jacques Lafl eur et 
Pierre Frogier, ainsi que Jean-Marie Tjibaou et Yeiwene 
Yeiwene, tous deux assassinés en 1989. Nous pouvons leur 
rendre hommage.

Si les accords de Matignon apportent un nouvel équilibre 
à la Nouvelle-Calédonie, ils seront prolongés par l’accord de 
Nouméa le 5 mai 1998, qui détermine, pour une période 
transitoire de quinze à vingt ans, l’organisation institu-
tionnelle de la Nouvelle-Calédonie, les modalités de son 
émancipation et les voies de son rééquilibrage économique 
et social.

Certes, l’accord de Nouméa comporte plusieurs innova-
tions juridiques. Il reconnaît une citoyenneté de la Nouvelle-
Calédonie au sein de la nationalité française. Il défi nit un 
contrat social entre toutes les communautés en faisant une 
large place à l’identité kanake. Il prévoit que le congrès 
de la Nouvelle-Calédonie puisse adopter des lois du pays, 
intervenant dans le domaine législatif. Autant d’innovations 
qui ont impliqué une révision de la Constitution, mise 
en œuvre par la loi constitutionnelle du 20 juillet 1998. 
Depuis, il faut le reconnaître, les institutions issues de ces 
accords fonctionnent bien, même si des tensions subsistent 
– mais où n’y en a-t-il pas ?

La défi nition d’un corps électoral restreint est fondée sur 
la reconnaissance d’une citoyenneté propre à la Nouvelle-
Calédonie. Dès les accords de Matignon, l’État, le RPCR et 
le FNLKS conviennent que les « populations intéressées » à 
l’avenir du territoire seront seules autorisées à se prononcer 
sur les scrutins déterminants pour l’avenir de la Nouvelle-
Calédonie, c’est-à-dire non seulement le scrutin d’auto-
détermination, mais aussi les élections aux assemblées de 
province et au congrès.



 CONGRÈS DU PARLEMENT – 1re SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2007 9

L’accord de Nouméa précise que, conformément aux 
accords de Matignon, le corps électoral aux assemblées de 
province et au congrès sera restreint. C’est un point essen-
tiel de l’équilibre défi ni par ce processus.

C’est ainsi que la loi organique du 19 mars 1999, dont 
j’ai quelques raisons de me souvenir puisque j’en ai été le 
rapporteur au Sénat, défi nit trois listes électorales distinctes, 
qui, dans leur principe, n’ont jamais été remises en 
question.

Si la liste électorale générale et celle pour la ou les consul-
tations sur l’accession à la pleine souveraineté ne sont pas en 
cause, la liste électorale pour les élections au congrès et aux 
assemblées de province a donné lieu à une interprétation 
divergente du législateur organique et du Conseil constitu-
tionnel. Pourtant, si les accords de Nouméa avaient retenu 
la notion de corps électoral « glissant », pourquoi l’accord 
et la loi organique pris en application de l’article 77 de la 
Constitution préciseraient-ils que les électeurs de la consul-
tation de 1998 peuvent participer aux élections provin-
ciales, s’il s’agissait seulement de satisfaire aux conditions 
de résidence de dix ans, quelle que soit la date d’arrivée sur 
l’archipel ? Ce serait proprement incompréhensible.

Dès 1999, à une écrasante majorité dans nos deux 
assemblées, le Parlement a de nouveau précisé la nature du 
tableau annexe visé à l’article 188 de la loi organique. Cela 
nécessitait bien sûr une révision constitutionnelle, qui, pour 
des raisons extérieures, n’a pas été jusqu’à son terme. D’où 
notre réunion de ce matin, qui, même si elle semble tardive, 
a permis de vérifi er en outre que la disposition était compa-
tible avec les engagements internationaux de la France. Je 
vous rappelle à ce sujet l’arrêt de la cour de Strasbourg.

Mais, au-delà de l’ambiguïté des textes évoqués par 
certains, il est temps d’inscrire dans notre Constitution 
une disposition interprétative respectant la logique de 
l’accord de Nouméa : il y va du respect des engagements 
pris par l’État. Son caractère transitoire, qui n’a pas encore 
eu d’impact sur le corps électoral, nécessite, comme s’y est 
engagé le Président de la République, que nous tranchions 
aujourd’hui cette question de manière défi nitive.

Pour la troisième fois, le Parlement confi rmera la cristal-
lisation du corps électoral pour les élections au congrès 
et aux assemblées de province. Le groupe UMP du 
Sénat votera cette révision dans sa très grande majorité. 
(Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe du Rassemblement 
démocratique et social européen du Sénat, la parole est à 
M. Georges Othily.

M. Georges Othily. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, l’his-
toire qui lie entre elles la Nouvelle-Calédonie et la France 
mérite notre plus grand respect. C’est au nom de cette 
riche histoire et de ses enseignements, mais également pour 
préparer au mieux l’avenir, que nous, parlementaires de 
la République, sommes réunis pour voter le gel du corps 
électoral calédonien et honorer ainsi la parole de l’État et de 
la France.

Pour cela, il est indispensable que nous ayons tous à l’esprit 
les événements tragiques qui ont secoué le territoire calédo-
nien entre 1984 et 1988. Nous devons garder en mémoire 
les trop nombreuses victimes dans les deux communautés, 
mais aussi parmi les serviteurs de l’État. Nous ne devons pas 
oublier que le cycle infernal de la violence, dans lequel nous 
étions entrés, aurait très bien pu dégénérer en une véritable 

guerre civile. Enfi n, il nous faut nous rappeler combien le 
rétablissement de la concorde civile a été diffi cile, et tout ce 
que l’on doit aux accords de Matignon et de Nouméa, parti-
culièrement au sens des responsabilités de leurs signataires.

En 1988, les accords de Matignon ont été le produit d’un 
réel compromis accepté par toutes les parties, y compris 
l’État. L’un des fondements essentiels de l’architecture même 
des accords de Matignon est bien la volonté de restreindre 
aux seules personnes ayant un lien suffi samment fort et 
durable avec la Nouvelle-Calédonie le corps électoral pour 
les scrutins qui décideraient de l’avenir du territoire calédo-
nien, comme l’atteste le point 6 des accords.

Le statut de la Nouvelle-Calédonie du 9 novembre 1988, 
adopté directement par le peuple français, était prévu pour 
dix ans. À l’approche de cette échéance, il est apparu qu’un 
nouveau scrutin aboutissant à opposer deux camps antago-
nistes ne pourrait que contribuer à la détérioration de la 
paix civile instaurée en 1988. Aussi, maintenir l’esprit des 
accords de Matignon supposait de renoncer à toute forme 
de violence et donc de maintenir la méthode du dialogue 
et du consensus. C’est ainsi qu’a été signé, le 5 mai 1998, 
l’accord de Nouméa qui constitue le prolongement direct 
des accords de Matignon. Une nouvelle fois, Kanaks, 
Caldoches et État se sont entendus sur ce qui rassemble et 
ont exclu ce qui divise.

Cet accord instaure, dans la nationalité française, une 
citoyenneté de la Nouvelle-Calédonie, qui concrétise la 
participation au destin commun des communautés qui 
vivent ensemble sur ce territoire. Dès lors, la défi nition du 
corps électoral est très étroitement liée à celle de la citoyen-
neté calédonienne. De quelque origine que l’on soit, c’est le 
droit de vote qui fonde la citoyenneté.

Il nous revient aujourd’hui de lever la dernière diffi culté 
que soulève l’accord de Nouméa, qui résulte de l’interpré-
tation du Conseil constitutionnel de 1999. En effet, dans 
sa décision, celui-ci a jugé que la rédaction de l’accord de 
Nouméa conduisait à considérer que le tableau annexe 
devait être évolutif et qu’il avait vocation à accueillir toutes 
les personnes arrivées après 1998.

C’est d’ailleurs pourquoi le gouvernement de 1999, en 
accord avec le Président de la République, s’était prononcé 
en faveur d’une révision de la Constitution, afi n de permettre 
le gel du corps électoral. De ce fait, environ 700 électeurs 
inscrits en 1999 seront écartés du droit de vote pour les 
élections de 2009.

Par ailleurs, il faut rappeler que cette réforme revêt une 
portée transitoire, puisqu’elle n’a vocation à s’appliquer que 
pour les élections territoriales et provinciales de 2009 et de 
2014, ou pour des élections partielles ou consécutives à une 
dissolution de ces assemblées. En tout cas, au terme de la 
période d’application de l’accord de Nouméa, la Nouvelle-
Calédonie aura décidé de son avenir.

Mais, au-delà de l’indispensable clarifi cation juridique, 
l’autre enjeu de ce texte se situe sur le plan du respect de 
la parole donnée et de la responsabilité politique de l’État 
et du Parlement. Par nos votes identiques dans les deux 
assemblées parlementaires et aujourd’hui au Congrès, nous 
devons permettre à l’État de respecter sa signature et les 
engagements qu’il a pris en 1999 à la table de Nouméa. 
Ne pas voter cette révision de la Constitution reviendrait 
à prendre le risque de mettre en péril la paix civile encore 
fragile. Revenir sur le compromis des accords de Matignon 
et de Nouméa reviendrait à rompre l’équilibre actuel et à 
ouvrir une dangereuse boîte de Pandore.
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C’est pourquoi nous devons faire disparaître la dernière 
équivoque qui subsiste dans l’application des accords de 
Nouméa, et ainsi donner à l’État et, par voie de conséquence, 
à la France les moyens de respecter sa parole. C’est ainsi, 
animés par un esprit de conviction et de responsabilité, que 
les sénateurs du groupe du Rassemblement démocratique et 
social européen approuveront ce projet de loi constitution-
nelle. (Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe socialiste de l’Assemblée 
nationale, la parole est à M. René Dosière.

M. René Dosière. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, 
adopter le texte concernant le corps électoral en Nouvelle-
Calédonie, c’est d’abord respecter la parole de la France 
exprimée tout à la fois par le chef de l’État, par trois 
Premiers ministres, par quatre ministres de l’outre-mer et, 
bien sûr, par la représentation nationale, qui s’est prononcée 
à deux reprises.

En second lieu, ce vote va permettre – enfi n – de faire 
vivre pleinement l’accord de Nouméa, signé le 5 mai 1998 
par les trois partenaires que sont l’État, des indépendantistes 
patients et des anti-indépendantistes réalistes. Cet accord 
prolongeant pour vingt ans les accords de Matignon, qui, 
en 1988 – ne l’oublions pas –, avaient mis fi n à la guerre 
civile, propose aux citoyens calédoniens la construction 
d’un destin commun. Il est donc nécessaire de défi nir celles 
et ceux qui bénéfi cient de la citoyenneté calédonienne, l’une 
des innovations constitutionnelles de cet accord.

La réponse est claire : sont citoyens calédoniens toutes 
celles et tous ceux qui ont le droit de vote aux élections 
provinciales futures – de 2009 et de 2014 – puisque ces 
échéances électorales seront décisives pour la mise en appli-
cation de l’accord. Les signataires sont tombés d’accord sur 
le fait que le citoyen calédonien doit justifi er d’un lien fort 
avec son pays. Ce lien s’exprime par une présence d’une 
durée de dix ans, qui atteste de la solidité de l’attachement à 
la terre calédonienne.

Mais, quand on connaît les pratiques électorales utilisées 
dans nos anciennes colonies – je pense à l’Algérie –, on 
comprend, et les socialistes approuvent, l’exigence légitime 
des Kanaks de confi er aux seuls Calédoniens présents au 
moment de l’accord de Nouméa, en 1998, la responsabilité 
de le mettre en œuvre dans le cadre des élections provin-
ciales ultérieures. On ne peut confi er à un nombre indéter-
miné de nouveaux arrivants le soin de faire vivre un accord 
auquel ils n’étaient pas partie prenante.

Cette défi nition du corps électoral, d’ailleurs acceptée par 
tous, fi gurait déjà dans les accords de Matignon, en 1988. 
Une interprétation malheureuse du Conseil constitutionnel 
a semé le trouble dans les esprits. Après le vote de ce texte, il 
ne subsistera plus aucune incertitude.

N’ayant rien oublié des drames passés en matière de 
décolonisation et soucieux d’en tirer les leçons, Michel 
Rocard et Lionel Jospin, deux hommes d’État à qui les 
socialistes sont fi ers de rendre hommage de leur vivant, ont 
su innover afi n de conduire la Calédonie sur la voie d’une 
décolonisation pacifi que et tranquille.

En effet, l’accord de Nouméa comporte d’autres innova-
tions constitutionnelles approuvées en juillet 1998 et 
qu’il convient de rappeler : l’attribution au congrès de 
la Nouvelle-Calédonie d’un pouvoir législatif véritable, 
puisque les lois de pays sont soumises directement au 
Conseil constitutionnel ; la formation d’un gouvernement 

local composé obligatoirement de membres issus de toutes 
les forces politiques de Nouvelle-Calédonie ; la pleine recon-
naissance de l’identité kanake, qui rend nécessaire le recueil 
de données démographiques sur une base ethnique, dispo-
sition qui n’a pas été respectée lors du dernier recensement ; 
enfi n, la priorité en matière d’emploi en faveur des citoyens 
calédoniens, d’où l’importance de leur défi nition.

Une telle remise en cause des fondements de notre ordre 
démocratique ne manque pas de susciter l’hostilité de tous 
ceux, élus et universitaires, qui craignent une transposi-
tion dans d’autres territoires de la République. En réalité, 
comme le souligne le constitutionnaliste Guy Carcassonne, 
« il s’agit moins de dispositions constitutionnelles particu-
lières que d’une autre constitution, celle de la Nouvelle-
Calédonie, que notre texte de 1958, bien accueillant, abrite 
dans son titre XIII ».

Il reste dix ans pour construire une Nouvelle-Calédonie 
plus unie, plus juste et plus prospère. Le travail à accomplir 
est considérable pour diversifi er l’économie et la rééquili-
brer géographiquement, notamment par la création d’autres 
usines métallurgiques, pour donner à chaque commu-
nauté sa juste place dans les responsabilités sociales, pour 
permettre à tous d’avoir accès à un logement décent et pour 
offrir aux jeunes une formation, puis un travail.

La paix, nous le savons, ne peut durer par sa seule procla-
mation. Elle doit se nourrir en permanence de l’esprit qui a 
permis de l’établir, en particulier l’esprit de dialogue.

Bien entendu, l’application de l’accord de Nouméa 
dépend fondamentalement des partenaires calédoniens, 
auxquels je rends hommage aujourd’hui. Ils ont eu le 
courage d’accepter le compromis que constitue l’accord, de 
l’expliquer et de l’appliquer. Certains sont dans les tribunes 
du public, d’autres sur les bancs du Congrès. Je n’exclus pas 
de cet hommage les parlementaires de Nouvelle-Calédonie, 
malgré le vote négatif qu’ils vont émettre. Je souhaite seule-
ment que, surmontant les péripéties locales, ils retrouvent 
leur place parmi les signataires pour continuer d’apporter 
leur pierre à la construction de la maison commune dont ils 
ont posé les fondations.

Oui, il s’agit de tenir la parole de la France, pour que 
plus jamais la Nouvelle-Calédonie ne connaisse les drames 
qui l’ont endeuillée et qui n’étaient dignes ni d’elle ni de la 
France. La Nouvelle-Calédonie mérite, aujourd’hui encore, 
que nous fassions taire nos divergences pour aller à l’essen-
tiel : effacer les blessures de l’histoire par une décolonisation 
sans rupture. (Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe de l’Union pour un 
mouvement populaire de l’Assemblée nationale, la parole 
est à M. Didier Quentin.

M. Didier Quentin. Monsieur le président du Congrès, 
monsieur le président du Sénat, monsieur le Premier 
ministre, messieurs les ministres, mes chers collègues, le 
présent projet de loi constitutionnelle, déjà adopté en termes 
identiques par nos deux assemblées aujourd’hui réunies en 
Congrès, répond à une triple exigence de fi délité à la parole 
publique, de continuité de l’État et de l’ordre républicain, 
enfi n de respect de l’État de droit.

S’inscrivant dans la logique de l’accord de Nouméa du 
5 mai 1998, ce projet de loi dispose que pourront voter 
aux élections du congrès et des assemblées de province de 
la Nouvelle-Calédonie les citoyens français installés dans 
l’archipel au moment de la signature de cet accord et qui 
justifi eront, lors du scrutin de 2009 et, le cas échéant, de 
2014, de dix ans de résidence.
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Cette disposition a déjà une longue histoire, dont ce 
n’est ni le lieu ni le moment de rappeler toutes les étapes. 
Relevons néanmoins que cette restriction du corps électoral 
constitue une exception à l’article 3 de la Constitution, qui 
affi rme l’égalité du suffrage. On peut comprendre ceux qui 
s’étonnent de cette exception à l’un des principes fonda-
mentaux de notre démocratie, mais il est un autre principe : 
celui de la majorité. Or il s’est trouvé une majorité substan-
tielle, dans l’une et l’autre de nos assemblées, pour consi-
dérer que cette exception méritait d’être adoptée.

Après avoir entendu toutes les parties, après avoir effectué 
un examen attentif des dispositions en cause, il faut recon-
naître que cette exception est à la fois légitime, nécessaire et 
temporaire.

Elle est légitime parce qu’elle se place dans le droit fi l 
de la révision de juillet 1998, qui a inscrit dans notre 
Constitution l’accord de Nouméa. Or chacun sait que la 
Constitution peut prévoir des exceptions à certaines de ses 
dispositions. Il suffi t pour s’en convaincre de rappeler l’exis-
tence de l’article 16.

Le principe de restriction du corps électoral pour l’élec-
tion des membres des institutions propres à la Nouvelle-
Calédonie n’est pas nouveau. Affi rmé une première fois 
dans les accords de Matignon du 26 juin 1988, confi rmé 
par la loi référendaire du 9 novembre 1988, repris dans 
l’accord de Nouméa du 5 mai 1998, autorisé par la révision 
constitutionnelle du 20 juillet 1998, précisé par la loi 
organique du 19 mars 1999, ce principe est consubstan-
tiel au processus d’évolution du statut de l’archipel depuis 
près de vingt ans. Consubstantiel à cette évolution, il est 
aussi constant. La révision de la Constitution autorisant une 
exception à l’article 3 répond précisément à l’exigence de 
l’État de droit.

La révision n’est pas seulement légitime, elle est aussi 
nécessaire. Pour s’en tenir à l’essentiel, comprenons bien 
que, pour permettre la mise en œuvre de l’accord signé 
par l’État et les deux principales forces politiques locales 
et limiter le corps électoral à ceux qui étaient présents sur 
l’archipel au moment de la signature en 1998, c’est-à-dire à 
ceux qui ont été directement témoins de ce moment histo-
rique, il convenait de faire une exception au principe de 
l’égalité du suffrage.

La décision du Conseil constitutionnel relative à la loi 
organique de mars 1999 a mis en évidence les ambiguïtés des 
textes, qu’il importait de lever. Le législateur constitutionnel 
s’y est attelé dès 1999, et seul un concours de circonstances 
a empêché la procédure d’aller jusqu’à son terme.

Les prochaines élections des institutions territoriales de la 
Nouvelle-Calédonie doivent avoir lieu en 2009. Il est donc 
temps, pour le pouvoir constituant, de régler cette question 
avant la prochaine échéance présidentielle, ainsi que s’y était 
engagé le Président de la République lui-même.

Enfi n, n’oublions pas que ces dispositions sont tempo-
raires. Nous sommes à mi-parcours de l’application de 
l’accord de Nouméa, dont la durée a été fi xée à vingt ans. 
Une fois les consultations fi nales organisées, il sera toujours 
temps de remettre l’ouvrage sur le métier. C’est la logique de 
l’accord et nous devons la respecter. L’exception est circons-
tancielle, ne faisons pas comme si elle était éternelle.

L’accord de Nouméa porte en lui plus de cent cinquante 
ans d’une histoire riche et compliquée, de vie commune 
faite de tensions, mais aussi de réconciliations. Surtout, cet 
accord porte en lui l’avenir de l’archipel. C’est pourquoi il 

est de notre responsabilité de faire en sorte qu’aucune de 
ses stipulations ne prête à confusion et qu’aucune des voies 
qu’il ouvre ne s’achève en impasse.

La France est digne de la Nouvelle-Calédonie et la 
Nouvelle-Calédonie est digne de la France. Nos valeurs sont 
celles du respect de la parole républicaine, celles de l’État 
de droit, celles de la participation de tous au développe-
ment social et économique. En adoptant le présent projet 
de loi constitutionnelle, nous serons fi dèles à nous-mêmes 
et fi dèles à la République.

Parce que la disposition qui nous est proposée est à la 
fois légitime, nécessaire et temporaire, elle mérite – et 
je le dis au nom du groupe UMP de l’Assemblée natio-
nale – de recueillir notre approbation franche et massive. 
(Applaudissements.)

M. le président. Pour le groupe Union pour la démocratie 
française de l’Assemblée nationale, la parole est à M. Jean-
Christophe Lagarde.

M. Jean-Christophe Lagarde. Monsieur le président du 
Congrès, monsieur le président du Sénat, monsieur le 
Premier ministre, messieurs les ministres, chers collègues, 
le projet de loi constitutionnelle qui nous est présenté 
aujourd’hui est crucial pour l’avenir de la Nouvelle-
Calédonie. Il est la traduction constitutionnelle des accords 
de Nouméa, s’inscrivant dans la fi liation de ceux de 
Matignon, qui ont permis à ce territoire français d’outre-
mer de retrouver la paix civile.

Chacun se souvient ici des lettres de sang qui ont marqué 
ce territoire, avant la signature des accords de Matignon et 
leur ratifi cation, par voie référendaire, par le peuple français. 
Par ces accords, le Gouvernement et le peuple français se 
sont engagés à accompagner les Calédoniens pour parvenir 
non seulement à un meilleur équilibre des richesses écono-
miques – que ce soit géographiquement ou entre Caldoches 
et Kanaks –, mais également à une plus grande autonomie 
de gestion du territoire, notamment par la création de trois 
provinces. L’objectif était de rétablir la sérénité sur ce terri-
toire et la capacité des Calédoniens à défi nir leur avenir 
ensemble, en attendant un futur référendum par lequel ils 
décideraient de rester ou non dans la République Française. 
Ce faisant, les Caldoches comme les Kanaks se reconnais-
saient mutuellement leur légitimité à vivre sur ce grand et 
bel archipel et affi rmaient que leur avenir se déciderait en 
commun, ce qui constituait un véritable tournant histo-
rique.

Dès l’origine, le problème du corps électoral s’est posé de 
façon aiguë, car les indépendantistes redoutaient légitime-
ment que cette décision commune pour l’avenir de tous les 
Calédoniens ne soit faussée par l’arrivée massive sur l’île de 
métropolitains. Bref, ils craignaient une forme de nouvelle 
colonisation par les urnes. Dès lors, des restrictions furent 
posées, d’un commun accord entre les parties, pour défi nir 
qui aurait le droit de vote lors du ou des référendums 
d’autodétermination. Cette décision n’a jamais été remise 
en question par aucun des signataires. Il s’agit là d’un des 
piliers des accords de Matignon et de Nouméa.

D’autres restrictions furent apportées pour défi nir une 
ancienneté minimum permettant d’avoir le droit de vote 
aux élections provinciales. Là encore, il s’agit d’un pilier 
essentiel des accords de Matignon et de Nouméa, ces 
derniers défi nissant un équilibre politique d’ensemble, dont 
l’État Français s’est porté garant à deux reprises. En fi xant 
le périmètre du corps électoral, on garantissait aux deux 
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parties que ceux qui avaient décidé de faire la paix ensemble 
décideraient ensemble de leur avenir, sans que des apports 
nouveaux de population risquent de raviver les tensions.

Ce n’est qu’au moment des accords de Nouméa qu’une 
question se pose : faut-il rouvrir le droit de vote pour les 
élections provinciales aux nouveaux arrivants, afi n de tenir 
compte du report de la date du référendum d’autodétermi-
nation ? Notons que les indépendantistes ont alors fait une 
concession importante, puisqu’ils étaient en droit d’exiger 
que le référendum prévu par les accords de Matignon 
ait lieu. En contrepartie de cette concession, les mêmes 
indépendantistes ont demandé que le corps électoral pour 
le référendum d’autodétermination soit le même que celui 
défi ni en 1988, et que celui des élections provinciales soit 
lui aussi fi gé.

Pour qui ne connaît pas la situation en Nouvelle-
Calédonie, la restriction du droit de vote de certains citoyens 
français, pour des élections à des assemblées locales, dans un 
territoire de la République, peut paraître incompréhensible. 
Elle ne l’est pas pour l’UDF. François Bayrou, seul candidat 
à la présidence de la République à s’être rendu deux fois 
en Nouvelle-Calédonie au cours des deux dernières années 
(Exclamations sur divers bancs), a pu échanger avec toutes 
les parties, entendre les uns et les autres, et il a conclu que 
l’accord passé devait être respecté par tous.

L’UDF peut le dire très tranquillement car, à l’époque, 
nos représentants locaux – notamment M. Didier Leroux, 
aujourd’hui ministre du gouvernement calédonien – avaient 
dénoncé les accords de Nouméa et appelé les Calédoniens 
à voter contre. Mais, une fois ces accords ratifi és par la 
population de Nouvelle-Calédonie, il faut les appliquer. Le 
RPCR avait bien accepté ces conditions et ce n’est que pour 
des raisons politiques que certains de ses dirigeants préten-
dent aujourd’hui le contraire.

Comment oser encore dire – et je m’adresse aux membres 
du Gouvernement – que ce corps électoral fi gé n’avait pas 
été accepté, alors que l’État, présent lors des discussions, est 
à la fois témoin et garant des engagements pris et que tous 
les gouvernements successifs, en période de cohabitation ou 
non, ont tous donné la même interprétation de l’accord ?

Le fl ou qui a été créé autour de ce sujet en Nouvelle-
Calédonie n’a existé que parce que certains n’ont pas pu 
assumer leur position devant leurs électeurs. Mais ce n’est 
pas parce que des accords ont été peut-être partiellement 
cachés aux électeurs calédoniens qui se sont prononcés 
par référendum que l’on doit remettre sa parole en cause, 
et encore moins – pour nous, constituants – la parole de 
l’État.

L’UDF comprend l’amertume des citoyens arrivés récem-
ment en Nouvelle-Calédonie et qui se sentent aujourd’hui 
quelque peu fl oués.

M. le président. Monsieur Lagarde...

M. Jean-Christophe Lagarde. Nous le comprenons 
d’autant mieux que nos responsables locaux ont milité 
contre l’accord de Nouméa. Mais, fi dèles à notre esprit de 
responsabilité, nous considérons que, lorsque l’État engage 
sa parole, il doit la tenir.

C’est la raison pour laquelle nous saluons, monsieur le 
Premier ministre, le courage du Gouvernement, qui nous 
présente ce projet de réforme constitutionnelle. Vous vous 
montrez, sur ce sujet, à la hauteur des enjeux et de vos 
responsabilités.

Mes chers collègues, pour ceux qui hésiteraient encore, 
prenons bien garde. La Nouvelle-Calédonie s’est engagée 
sur un chemin de paix.

M. le président. Merci, monsieur Lagarde.

M. Jean-Christophe Lagarde. Elle fait confi ance à la 
France pour traiter équitablement chacune des parties. 
(Mouvements d’impatience sur divers bancs.) Si la parole de 
l’État n’était pas tenue, il n’y aurait rapidement plus d’État 
en Nouvelle-Calédonie. C’est la raison pour laquelle l’UDF, 
qui fait confi ance aux Calédoniens, votera ce projet de 
réforme constitutionnelle. (Applaudissements sur plusieurs 
bancs.)

M. Jean Dionis du Séjour. Bravo !

M. le président. Pour le groupe socialiste du Sénat, la 
parole est à M. Louis Le Pensec.

M. Louis Le Pensec. Monsieur le président, monsieur 
le Premier ministre, mes chers collègues, nous sommes 
réunis afi n de préciser l’accord de Nouméa sur la compo-
sition du corps électoral pour les deux élections au congrès 
de la Nouvelle-Calédonie et aux assemblées des provinces, 
en 2009 et 2014, point sur lequel le Conseil constitutionnel 
a émis une réserve d’interprétation de la loi organique 
statutaire. Il ne s’agit donc que d’un ajustement, qui aurait 
d’ailleurs déjà dû être adopté en 2000.

Ce vote est néanmoins essentiel pour que l’accord de 
Nouméa, parvenu à mi-parcours, continue, dans le prolon-
gement des accords de Matignon et d’Oudinot de 1988, 
à garantir la paix civile et le développement en Nouvelle-
Calédonie.

La confi ance dont m’ont honoré le Président François 
Mitterrand et le Premier ministre Michel Rocard m’ont valu, 
comme ministre de l’outre-mer, de mener, au cours de l’été 
1988, la négociation de l’accord d’Oudinot qui a complété 
les accords de Matignon, puis de veiller pendant cinq ans 
à leur mise en œuvre au sein du ministère de l’outre-mer. 
Je tire de cette expérience la conviction que notre vote est 
décisif car il n’y aurait jamais eu d’accords ni de Matignon, 
ni d’Oudinot, ni de Nouméa sans la restriction apportée au 
corps électoral.

Faut-il évoquer la situation dramatique de la Nouvelle-
Calédonie avant ces accords ? Une quasi-guerre civile, des 
victimes, nombreuses, le choc d’Ouvéa. Elle était le résultat 
de graves erreurs politiques, mais aussi de causes plus 
lointaines : le refus de reconnaître l’identité mélanésienne, 
le peuple kanak rendu minoritaire par une immigration 
massive, le non-respect de la parole donnée au nom de la 
France à divers moments de la colonisation.

Les accords ont reconnu l’identité kanake, ont limité 
le corps électoral et affi rmé solennellement que la France 
tiendrait parole. C’est pourquoi, aujourd’hui, la parole de 
la France sur le corps électoral, élément clé de l’accord de 
Nouméa signé en 1998 par Lionel Jospin, Jacques Lafl eur et 
Rock Wamytan, parole qui a été réaffi rmée depuis 1998 par 
le chef de l’État, les Premiers ministres et les ministres de 
l’outre-mer successifs, doit être tenue.

Le préambule de l’accord de Nouméa, qui l’ouvre et 
le fonde par un récit partagé de l’histoire de la Nouvelle-
Calédonie, le dit en deux phrases :

« Les communautés qui vivent sur le territoire ont 
acquis par leur participation à l’édifi cation de la Nouvelle-
Calédonie une légitimité à y vivre et à continuer de contri-
buer à son développement. »



 CONGRÈS DU PARLEMENT – 1re SÉANCE DU 19 FÉVRIER 2007 13

« Il est aujourd’hui nécessaire de poser les bases d’une 
citoyenneté de la Nouvelle-Calédonie, permettant au 
peuple d’origine de se constituer, avec les hommes et les 
femmes qui y vivent, une communauté humaine affi rmant 
son destin commun. »

Par conséquent, si l’accord de Nouméa reconnaît la 
légitimité des communautés non originaires, c’est dans le 
cadre d’une citoyenneté de la Nouvelle-Calédonie dont le 
périmètre est défi ni pour le temps de l’accord. À ces citoyens 
sont réservés certains droits, notamment celui de voter 
pour les élections aux institutions locales : congrès de la 
Nouvelle-Calédonie et assemblées des trois provinces, tous 
les Français inscrits sur les listes électorales générales votant 
naturellement pour les élections nationales, européennes et 
communales.

L’accord a été conclu pour une durée de vingt ans au plus 
avec, et pour, les personnes alors présentes. La citoyenneté 
y a été défi nie comme ouverte, pour cette période, aux 
électeurs inscrits pour le référendum de 1998, qui devaient 
pour cela avoir été domiciliés en Nouvelle-Calédonie 
depuis 1988, à ceux, au fur et à mesure qu’ils avaient dix 
ans de résidence, qui ont été inscrits sur les listes électo-
rales générales entre 1988 et 1998 et n’avaient donc pas pu 
voter pour le référendum, ainsi qu’à leurs descendants attei-
gnant l’âge de la majorité. Les Français qui sont entrés en 
Nouvelle-Calédonie depuis 1998 ne sont pas dans le champ 
de cet accord.

C’est pourquoi l’interprétation d’un corps électoral pour 
les élections au congrès et aux provinces fi gé en 1998 est 
seule compatible avec les principes de l’accord de Nouméa. 
Et si l’on était tenté d’opposer à cette restriction le principe 
démocratique « un homme, une voix », le droit des peuples 
à disposer d’eux-mêmes s’y opposerait aussitôt. Ce serait 
à nouveau le confl it de deux légitimités, d’où sont nés les 
drames, et que les accords de Matignon, d’Oudinot et de 
Nouméa ont réussi à surmonter.

Je le dis devant Mme Tjibaou, présente dans la tribune 
du public : sans le courage et la force de conviction de 
Jean-Marie Tjibaou et aussi de Jacques Lafl eur, avec l’appui 
décisif des deux Premiers ministres, Michel Rocard et 
Lionel Jospin, ces accords, diffi ciles à conclure et à expli-
quer, n’auraient pas été possibles.

L’espoir suscité par l’accord de Nouméa, dans la perspec-
tive ouverte par les accords précédents, ne peut être déçu. 
Son inspiration ne doit pas s’affaiblir, pour avancer dans 
la voie du partage par le rééquilibrage, la formation des 
hommes, la construction des usines et des équipements.

Trop d’événements en Nouvelle-Calédonie n’ont pas 
illustré notre devise républicaine. Aujourd’hui, la France n’a 
pas à rougir de ce qu’elle accomplit en Nouvelle-Calédonie 
pour une décolonisation sans rupture. C’est pourquoi 
le groupe socialiste du Sénat votera ce projet consolidant 
l’accord de Nouméa, qui a réconcilié les Calédoniens et fait 
honneur à la France. (Applaudissements.)

M. le président. Mes chers collègues, nous avons terminé 
les explications de vote.

Vote

M. le président. Je vais maintenant mettre aux voix le 
projet de loi constitutionnelle modifi ant l’article 77 de la 
Constitution.

Conformément à la décision prise par le bureau du 
Congrès, le scrutin public que je vais ouvrir dans un instant 
aura lieu dans les huit bureaux de vote installés dans les 
salles situées à proximité de l’hémicycle, de part et d’autre 
du vestibule.

Le scrutin va être ouvert pour trente minutes.

Le scrutin est ouvert.

Je vais maintenant suspendre la séance. Elle sera reprise 
pour la proclamation du résultat, vers douze heures 
cinquante.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à douze heures cinq, est reprise à douze 
heures cinquante.)

M. le président. La séance est reprise.

Voici le résultat du scrutin sur le projet de loi constitu-
tionnelle :

Nombre de votants .....................................  870
Nombre de suffrages exprimés ....................  814
Majorité requise pour l’adoption du projet 

de loi constitutionnelle, soit les trois 
cinquièmes des suffrages exprimés ...........  489

Pour l’adoption .........................  724
Contre ......................................  90

Le Congrès a adopté le projet de loi constitutionnelle 
modifi ant l’article 77 de la Constitution, approuvé à la 
majorité des trois cinquièmes des suffrages exprimés.

Il sera transmis à M. le Président de la République.

3

ORDRE DU JOUR

M. le président. Cet après-midi, à quatorze heures trente, 
deuxième séance de la présente session du Congrès :

Vote sur le projet de loi constitutionnelle portant modifi -
cation du titre IX de la Constitution ;

Vote sur le projet de loi constitutionnelle relatif à l’inter-
diction de la peine de mort.

La séance est levée.

(La séance est levée à douze heures cinquante cinq.)

Le Directeur du service du compte rendu intégral
de l’Assemblée nationale,
JEAN-PIERRE CARTON
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DÉCRET DU 9 FÉVRIER 2007
TENDANT À SOUMETTRE

TROIS PROJETS DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
AU PARLEMENT RÉUNI EN CONGRÈS

Le Président de la République,

Sur le rapport du Premier ministre,

Vu l’article 89 de la Constitution,

     Décrète :

Art. 1er. – Le projet de loi constitutionnelle modifi ant 
l’article 77 de la Constitution, voté en termes identiques par 
l’Assemblée nationale le 13 décembre 2006 et par le Sénat 
le 16 janvier 2007, le projet de loi constitutionnelle relatif à 
l’interdiction de la peine de mort, voté en termes identiques 
par l’Assemblée nationale le 30 janvier 2007 et par le Sénat 
le 7 février 2007, et le projet de loi constitutionnelle portant 
modifi cation du titre IX de la Constitution, voté en termes 
identiques par l’Assemblée nationale le 16 janvier 2007 et 
par le Sénat le 7 février 2007, dont les textes sont annexés 
au présent décret, sont soumis au Parlement convoqué en 
Congrès le 19 février 2007.

Art. 2. − L’ordre du jour du Congrès est fi xé ainsi qu’il 
suit :

1. Vote sur le projet de loi constitutionnelle modifi ant 
l’article 77 de la Constitution ;

2. Vote sur le projet de loi constitutionnelle portant 
modifi cation du titre IX de la Constitution ;

3. Vote sur le projet de loi constitutionnelle relatif à 
l’interdiction de la peine de mort.

Art. 3. − Le présent décret sera publié au Journal offi ciel de 
la République française.

Fait à Paris, le 9 février 2007.

JACQUES CHIRAC

Par le Président de la République :

Le Premier ministre,

DOMINIQUE DE VILLEPIN

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

MODIFIANT L’ARTICLE 77 DE LA CONSTITUTION

Article unique

L’article 77 de la Constitution est ainsi modifi é :

1o Dans le troisième alinéa, après le mot : « délibérante », 
sont insérés les mots : « de la Nouvelle-Calédonie » ;

2o Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour la défi nition du corps électoral appelé à élire les 
membres des assemblées délibérantes de la Nouvelle-
Calédonie et des provinces, le tableau auquel se réfèrent 
l’accord mentionné à l’article 76 et les articles 188 et 189 
de la loi organique no 99-209 du 19 mars 1999 relative à 
la Nouvelle-Calédonie est le tableau dressé à l’occasion du 
scrutin prévu audit article 76 et comprenant les personnes 
non admises à y participer. »
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SCRUTIN PUBLIC

sur le projet de loi constitutionnelle modifi ant l’article 77 de la 
Constitution.

Nombre de votants ......................................... 870
Nombre de suffrages exprimés ........................ 814
Majorité requise ............................................... 489

(3/5 des suffrages exprimés)

Pour l’adoption ............................  724
Contre ..........................................  90

ANALYSE DU SCRUTIN

Le Congrès du Parlement a adopté.

I. – ASSEMBLÉE NATIONALE

Groupe UMP (360) :

Pour : 241. – MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer, 
Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Pierre Amouroux, 
Bertho Audifax, Mmes Martine Aurillac, Sylvia Bassot, 
MM. Patrick Beaudouin, Joël Beaugendre, Jean-Claude 
Beaulieu, Pierre Bédier, Jacques-Alain Bénisti, Jean-Louis 
Bernard, Marc Bernier, André Berthol, Jean-Yves Besselat, 
Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy, 
Étienne Blanc, Émile Blessig, Jacques Bobe, Yves Boisseau, 
Marcel Bonnot, René Bouin, Roger Boullonnois, Bruno 
Bourg-Broc, Mmes Chantal Bourragué, Christine Boutin, 
M. Loïc Bouvard, Mme Josiane Boyce, MM. Ghislain 
Bray, Victor Brial, Philippe Briand, Jacques Briat,
Mme Maryvonne Briot, M. Yves Bur, Mme Patricia 
Burckhart-Vandevelde, MM. François Calvet, Richard 
Cazenave, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, MM. Yves 
Censi, Jean Charroppin, Jérôme Chartier, Luc Chatel, 
Jean-François Chossy, Jean-Louis Christ, Dino Cinieri, 
Philippe Cochet, Georges Colombier, Mme Geneviève 
Colot, MM. François Cornut-Gentille, Alain Cortade, 
Louis Cosyns, Édouard Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves 
Cousin, Yves Coussain, Jean-Michel Couve, Christian 
Decocq, Jean-Pierre Decool, Bernard Defl esselles, Lucien 
Degauchy, Patrick Delnatte, Jean-Marie Demange, Léonce 
Deprez, Robert Diat, Jean Diébold, Dominique Dord, 
Guy Drut, Jean-Michel Dubernard, Philippe Dubourg, 
Gérard Dubrac, Jean-Pierre Dupont, Mme Marie-
Hélène des Esgaulx, MM. Pierre-Louis Fagniez, Francis 
Falala, Yannick Favennec, Georges Fenech, Philippe 
Feneuil, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude 
Flory, Jean-Michel Fourgous, Mme Arlette Franco,
MM. Yves Fromion, Claude Gaillard, Mme Cécile 
Gallez, MM. René Galy-Dejean, Daniel Gard, Daniel 
Garrigue, Claude Gatignol, Jean-Jacques Gaultier, 
Guy Geoffroy, Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, 
Jean-Pierre Giran, Maurice Giro, Jacques Godfrain,

Jean-Pierre Gorges, Jean-Pierre Grand, Mme Claude Greff,
MM. Jean Grenet, Gérard Grignon, Mme Arlette 
Grosskost, MM. Jean-Claude Guibal, Lucien Guichon, 
Gérard Hamel, Emmanuel Hamelin, Michel Heinrich, 
Pierre Hellier, Laurent Hénart, Michel Herbillon, Pierre 
Hériaud, Patrick Herr, Antoine Herth, Henri Houdouin, 
Philippe Houillon, Jean-Yves Hugon, Sébastien Huyghe, 
Denis Jacquat, Édouard Jacque, Christian Jeanjean, 
Marc Joulaud, Alain Joyandet, Dominique Juillot, 
Mansour Kamardine, Aimé Kergueris, Christian Kert,
Mme Nathalie Kosciusko-Morizet, M. Marc Laffi neur, 
Mme Marguerite Lamour, MM. Robert Lamy, Pierre 
Lasbordes, Thierry Lazaro, Mme Brigitte Le Brethon, 
MM. Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Dominique
Le Mèner, Jean Lemière, Jean-Claude Lemoine, Jacques 
Le Nay, Jean-Louis Léonard, Jean Leonetti, Arnaud 
Lepercq, Pierre Lequiller, Jean-Pierre Le Ridant, Céleste 
Lett, Mme Geneviève Levy, M. Gérard Lorgeoux,
Mme Gabrielle Louis-Carabin, MM. Jean-François 
Mancel, Hervé Mariton, Hugues Martin, Mme Henriette 
Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, Philippe-Armand 
Martin (51), Alain Marty, Jacques Masdeu-Arus, Jean-
Claude Mathis, Bernard Mazouaud, Pierre Méhaignerie, 
Pascal Ménage, Christian Ménard, Gérard Menuel, 
Denis Merville, Gilbert Meyer, Jean-Claude Mignon, 
Mmes Marie-Anne Montchamp, Nadine Morano,
MM. Pierre Morel-A-L’Huissier, Jean-Marie Morisset, 
Étienne Mourrut, Alain Moyne-Bressand, Jean-Marc 
Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Patrick 
Ollier, Mmes Bernardette Païx, Françoise de Panafi eu,
M. Robert Pandraud, Mmes Béatrice Pavy, Valérie Pecresse,
MM. Pierre-André Périssol, Bernard Perrut, Michel 
Piron, Serge Poignant, Mmes Bérengère Poletti, Josette 
Pons, MM. Daniel Poulou, Bernard Pousset, Daniel 
Prévost, Jean Proriol, Didier Quentin, Mme Marcelle 
Ramonet, MM. Éric Raoult, Jean-François Régère, 
Frédéric Reiss, Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Marc 
Reymann, Dominique Richard, Mme Juliana Rimane,
MM. Jean Roatta, Vincent Rolland, Serge Roques, Philippe 
Rouault, Jean-Marc Roubaud, Max Roustan, Martial 
Saddier, Francis Saint-Léger, Bernard Schreiner, Jean-
Marie Sermier, Yves Simon, Jean-Pierre Soisson, Michel 
Sordi, Frédéric Soulier, Daniel Spagnou, Alain Suguenot,
Mmes Hélène Tanguy, Irène Tharin, MM. Jean-Claude 
Thomas, Dominique Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy-
Paillogues, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Mme Liliane 
Vaginay, M. Alain Venot, Mme Béatrice Vernaudon, 
MM. René-Paul Victoria, François-Xavier Villain, Gérard 
Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent 
Wauquiez, Gérard Weber, Éric Woerth, Mme Marie-Jo 
Zimmermann et M. Michel Zumkeller.

Contre : 63. – MM. Jean-Paul Anciaux, Patrick Balkany, 
Édouard Balladur, Mme Brigitte Barèges, MM. Jean-
Michel Bertrand, Gilles Bourdouleix, Mme Chantal 
Brunel, MM. Michel Buillard, Christian Cabal, 
Dominique Caillaud, Bernard Carayon, Pierre Cardo,

ANNEXE  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  1re  séance

du lundi 19 février 2007
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Jean-Yves Chamard, Hervé de Charette, Jean-Paul 
Charié, Charles Cova, Marc-Philippe Daubresse, Bernard 
Debré, Jean-Claude Decagny, Francis Delattre, Richard 
Dell’Agnola, Yves Deniaud, Jean-Jacques Descamps, 
Patrick Devedjian, Michel Diefenbacher, Jean-Michel 
Ferrand, Alain Ferry, Pierre Frogier, Alain Gest, Louis 
Giscard d’Estaing, Claude Goasguen, François-Michel 
Gonnot, François Grosdidier, Louis Guédon, François 
Guillaume, Jean-Jacques Guillet, Joël Hart, Didier 
Julia, Patrick Labaune, Pierre Lang, Marc Le Fur, Pierre 
Lellouche, Lionnel Luca, Daniel Mach, Richard Mallié, 
Thierry Mariani, Alain Marleix, Jean Marsaudon, Alain 
Merly, Pierre Micaux, Georges Mothron, Jacques Myard, 
Hervé Novelli, Dominique Paillé, Jacques Pélissard, 
Philippe Pemezec, Christian Philip, Axel Poniatowski, 
Jérôme Rivière, André Schneider, Jean-Charles 
Taugourdeau, Michel Terrot et Christian Vanneste.

Abstentions : 36. – MM. Philippe Auberger, Jean Bardet, 
Claude Birraux, Mme Françoise Branget, MM. Bernard 
Brochand, Antoine Carré, Gilles Carrez, Roland Chassain, 
Gérard Cherpion, René Couanau, Paul-Henri Cugnenc, 
Bernard Depierre, Jean-Pierre Door, Marc Francina, 
Jean-Paul Garraud, Jean-Marie Geveaux, Franck Gilard, 
Bruno Gilles, Christophe Guilloteau, Yves Jego, Jacques 
Kossowski, Jacques Lafl eur, Jean-Marc Lefranc, Jean-
Claude Lenoir, Pierre Morange, Jean-Marc Nudant, 
Christophe Priou, Michel Raison, Camille de Rocca Serra, 
Jean-Marie Rolland, Xavier de Roux, François Scellier, 
Guy Teissier, Léon Vachet, Jean-Sébastien Vialatte et 
Philippe Vitel.

Non-votants : 20. – MM. Jean Auclair, Roland Blum, Michel 
Bouvard, Olivier Dassault, Jean-Louis Debré (président 
du Congrès), Éric Diard, Jacques Domergue, Serge 
Grouard, Mmes Pascale Gruny, Maryse Joissains-Masini,
MM. Robert Lecou, Alain Madelin, Mme Muriel Marland-
Militello, MM. Franck Marlin, Alain Marsaud, Damien 
Meslot, Étienne Pinte, Michel Roumegoux, Mme Michèle 
Tabarot et M. François Vannson.

Groupe socialiste (150) :

Pour : 147. – Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, 
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul 
Bacquet, Jean-Pierre Balligand, Gérard Bapt, Claude 
Bartolone, Jacques Bascou, Christian Bataille, Jean-
Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, Éric Besson, 
Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick 
Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, Maxime 
Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel Boucheron, 
Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, 
Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Jean-Paul Chanteguet, Michel 
Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, 
MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude 
Darciaux, M. Michel Dasseux, Mme Martine David, 
MM. Jean-Pierre Defontaine, Marcel Dehoux, Michel 
Delebarre, Jean Delobel, Bernard Derosier, Michel Destot, 
Marc Dolez, François Dosé, René Dosière, Julien Dray, 
Tony Dreyfus, Pierre Ducout, Jean-Pierre Dufau, William 
Dumas, Jean-Louis Dumont, Jean-Paul Dupré, Yves 
Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri Emmanuelli, 
Claude Evin, Laurent Fabius, Albert Facon, Jacques 
Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix, Mme Geneviève 
Gaillard, M. Jean Gaubert, Mme Catherine Génisson, 
MM. Paul Giacobbi, Joël Giraud, Jean Glavany, Gaëtan 
Gorce, Alain Gouriou, Mmes Élisabeth Guigou, Paulette 
Guinchard, M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-
Rispal, MM. François Hollande, François Huwart, Jean-
Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Éric Jalton, 
Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida, 
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François 

Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec,
Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert Le Bris, Jean-
Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean 
Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Guy 
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, 
Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine 
Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, 
Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe 
Martin (32), Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber 
Mesquida, Didier Migaud, Mme Hélène Mignon,
MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, Alain Néri, 
Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, Christophe 
Payet, Germinal Peiro, Jean-Claude Perez, Mme Marie-
Françoise Pérol-Dumont, MM. Jean-Jack Queyranne, 
Paul Quilès, Simon Renucci, Mme Chantal Robin-
Rodrigo, MM. Alain Rodet, Bernard Roman, René 
Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène Royal, M. Michel 
Sainte-Marie, Mme Odile Saugues, MM. Roger-Gérard 
Schwartzenberg, Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, 
Mme Christiane Taubira, MM. Pascal Terrasse, Philippe 
Tourtelier, Daniel Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, 
Michel Vergnier, Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, 
Philippe Vuilque et Lilian Zanchi.

Abstention : 1. – M. Jean Michel.

Non-votants : 2. – MM. Laurent Cathala et Christian Paul.

Groupe UDF (29) :

Pour : 28. – MM. Jean-Pierre Abelin, Pierre Albertini, Gilles 
Artigues, François Bayrou, Christian Blanc, Bernard 
Bosson, Mme Anne-Marie Comparini, MM. Stéphane 
Demilly, Jean Dionis du Séjour, Philippe Folliot, Francis 
Hillmeyer, Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, 
Jean-Christophe Lagarde, Jean Lassalle, Maurice Leroy, 
Claude Leteurtre, Hervé Morin, Nicolas Perruchot, Jean-
Luc Préel, François Rochebloine, Rudy Salles, André 
Santini, François Sauvadet, Rodolphe Thomas, Francis 
Vercamer et Gérard Vignoble.

Abstention : 1. – M. Charles de Courson.

Groupe des député-e-s communistes et républicains (22) :

Pour : 22. – MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain 
Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques 
Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André 
Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, 
Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage,
Mmes Muguette Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-
Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude 
Sandrier et Michel Vaxès.

Non-inscrits (13) :

Pour : 9. – M. Pierre-Christophe Baguet, Mmes Huguette 
Bello, Martine Billard, MM. Yves Cochet, Philippe 
Edmond-Mariette, Édouard Leveau, Noël Mamère, 
Alfred Marie-Jeanne et Émile Zuccarelli.

Contre : 2. – Mme Véronique Besse et M. Nicolas Dupont-
Aignan.

Abstention : 1. – M. Gérard Charasse.

Non-votant : 1. – M. Joël Sarlot.

II. – SÉNAT

Groupe UMP (156) :

Pour : 113. – MM. Jean-Paul Alduy, Bernard Barraux, Jacques 
Baudot, René Beaumont, Michel Bécot, Claude Belot, 
Daniel Bernardet, Pierre Bernard-Reymond, Roger Besse,
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Laurent Béteille, Joël Billard, Jean Bizet, Jacques Blanc, 
Paul Blanc, Pierre Bordier, Joël Bourdin, Mme Brigitte 
Bout, M. Jean-Guy Branger, Mme Paulette Brisepierre, 
MM. François-Noël Buffet, Christian Cambon, Jean-
Pierre Cantegrit, Jean-Claude Carle, Marcel-Pierre Cléach, 
Gérard Cornu, Jean-Patrick Courtois, Philippe Dallier, 
Serge Dassault, Robert Del Picchia, Christian Demuynck, 
Gérard Dériot, Michel Doublet, André Dulait, Ambroise 
Dupont, Louis Duvernois, Jean-Paul Émin, Jean-Paul 
Emorine, Michel Esneu, Hubert Falco, Jean Faure, 
André Ferrand, François Fillon, Gaston Flosse, Jean-
Pierre Fourcade, Jean François-Poncet, Yves Fréville, 
Yann Gaillard, René Garrec, Mme Joëlle Garriaud-
Maylam, M. Jean-Claude Gaudin, Mme Gisèle Gautier,
MM. Patrice Gélard, Alain Gérard, François 
Gerbaud, Charles Ginésy, Francis Giraud, Daniel 
Goulet, Alain Gournac, Mme Adeline Gousseau,
MM. Adrien Gouteyron, Georges Gruillot, Charles Guené, 
Michel Guerry, Pierre Hérisson, Mme Marie-Thérèse 
Hermange, MM. Michel Houel, Jean-François Humbert,
Mme Christiane Hummel, MM. Benoît Huré, Jean-
Jacques Hyest, Soibahaddine Ibrahim, Pierre Jarlier,
Jean-Marc Juilhard, Mmes Christiane Kammermann, 
Fabienne Keller, M. Alain Lambert, Mme Élisabeth Lamure, 
MM. Robert Laufoaulu, Jean-François Le Grand, Gérard 
Longuet, Roland du Luart, Mmes Lucienne Malovry, 
Colette Melot, Lucette Michaux-Chevry, MM. Alain 
Milon, Jean-Luc Miraux, Dominique Mortemousque, 
Bernard Murat, Philippe Nachbar, Jean Pépin, Jackie 
Pierre, Xavier Pintat, Christian Poncelet, Mme Catherine 
Procaccia, MM. Jean Puech, Jean-Pierre Raffarin, Henri de 
Raincourt, Charles Revet, Henri Revol, Philippe Richert, 
Josselin de Rohan, Roger Romani, Mme Janine Rozier, 
MM. Bernard Saugey, Bruno Sido, Mme Esther Sittler, 
MM. Louis Souvet, Yannick Texier, André Trillard,
Mme Catherine Troendle, MM. Jacques Valade, Serge 
Vinçon et Jean-Paul Virapoullé.

Contre : 20. – MM. Dominique Braye, Louis de Broissia, 
Mme Isabelle Debré, MM. Denis Detcheverry, Éric 
Doligé, Mme Bernadette Dupont, MM. Philippe Goujon, 
Louis Grillot, André Lardeux, Dominique Leclerc, Jacques 
Legendre, Simon Loueckhote, Philippe Marini, Pierre 
Martin, Mme Monique Papon, MM. Charles Pasqua, 
Jacques Peyrat, Rémy Pointereau, Hugues Portelli et 
Alain Vasselle.

Abstentions : 14. – MM. Gérard Bailly, José Balarello, Auguste 
Cazalet, Alain Dufaut, Jean-Claude Étienne, Alain 
Fouché, Bernard Fournier, Paul Girod, Mme Françoise 
Henneron, MM. Roger Karoutchi, Jean-René Lecerf, 
Henri de Richemont, Yves Rispat et François Trucy.

Non-votants : 9. – MM. Pierre André, Gérard César,
Christian Cointat, Francis Grignon, Hubert Haenel, 
Philippe Leroy, Ladislas Poniatowski, Henri Torre et 
Jean-Pierre Vial.

Groupe socialiste (97) :

Pour : 93. – Mmes Jacqueline Alquier, Michelle André,
MM. Bernard Angels, David Assouline, Bertrand Auban, 
Robert Badinter, Jean-Pierre Bel, Mme Maryse Bergé-
Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, 
MM. Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier Boulaud, 
Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole 
Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, 
MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique 
Cerisier-Ben Guiga, MM. Gérard Collomb, Pierre-Yves 
Collombat, Roland Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre 
Demerliat, Mme Christiane Demontès, MM. Jean 
Desessard, Claude Domeizel, Michel Dreyfus-Schmidt, 
Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, Jean-
Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, Jacques 

Gillot, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, Claude 
Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Annie 
Jarraud-Vergnolle, MM. Charles Josselin, Alain Journet,
Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Philippe 
Labeyrie, Serge Lagauche, Serge Larcher, André Lejeune, 
Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. Claude 
Lise, Roger Madec, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, 
Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre Mauroy, 
Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre Michel, 
Gérard Miquel, Jean-Marc Pastor, Daniel Percheron, 
Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, Bernard 
Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz,
MM. Marcel Rainaud, Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel 
Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, André Rouvière, 
Mme Michèle San-Vicente-Baudrin, M. Claude Saunier, 
Mme Patricia Schillinger, MM. Michel Sergent, Jacques 
Siffre, René-Pierre Signé, Jean-Pierre Sueur, Simon 
Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel Teston, Jean-
Marc Todeschini, Robert Tropeano, André Vantomme, 
André Vézinhet, Mme Dominique Voynet et M. Richard 
Yung.

Abstention : 1. – M. Michel Charasse.

Non-votants : 3. – MM. François Marc, Michel Moreigne et 
Gérard Roujas.

Groupe Union centriste - UDF (32) :

Pour : 30. – MM. Nicolas About, Jean-Paul Amoudry, 
Philippe Arnaud, Jean Arthuis, Denis Badré, Claude 
Biwer, Maurice Blin, Didier Borotra, Jean Boyer, 
Marcel Deneux, Yves Détraigne, Mme Muguette Dini,
MM. Daniel Dubois, Jean-Léonce Dupont, Pierre 
Fauchon, Mme Françoise Férat, MM. Christian 
Gaudin, Adrien Giraud, Mme Jacqueline Gourault,
MM. Jean-Jacques Jégou, Joseph Kergueris, Mme Valérie 
Letard, MM. Jean-Claude Merceron, Michel Mercier,
Mme Catherine Morin-Desailly, MM. Philippe Nogrix, 
Daniel Soulage, André Vallet, Jean-Marie Vanlerenberghe 
et François Zocchetto.

Abstentions : 2. – Mme Anne-Marie Payet et M. Yves Pozzo 
di Borgo.

Groupe communiste républicain et citoyen (23) :

Pour : 23. – Mme Éliane Assassi, M. François Autain, 
Mme Marie-France Beaufi ls, MM. Pierre Biarnès, 
Michel Billout, Mme Nicole Borvo, MM. Robert Bret, 
Jean-Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle 
Demessine, Évelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry 
Foucaud, Mme Gélita Hoarau, MM. Robert Hue, Gérard 
Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon-Poinat,
MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Yvan Renar, Bernard 
Vera et Jean-François Voguet.

Groupe RDSE (16) :

Pour : 16. – MM. Nicolas Alfonsi, Gilbert Barbier, Jean-
Michel Baylet, André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, 
François Fortassin, Pierre Laffi tte, Daniel Marsin, Aymeri 
de Montesquiou, Georges Mouly, Georges Othily, Jacques 
Pelletier, Bernard Seillier, Michel Thiollière et François 
Vendasi.

Sénateurs non inscrits (7) :

Pour : 2. – Mme Sylvie Desmarescaux et M. Alex Türk.

Contre : 5. – MM. Philippe Adnot, Philippe Darniche, Philippe 
Dominati, Jean Louis Masson et Bruno Retailleau.
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Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 19, alinéa 2, du règlement du Congrès)

MM. François Marc et Michel Moreigne, qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote, 
ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter « pour ».

MM. Jacques Lafl eur et Yves Nicolin, qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote, ont 
fait savoir qu’ils avaient voulu voter « contre ».
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PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
PORTANT MODIFICATION DU TITRE IX 

DE LA CONSTITUTION

Article unique

Le titre IX de la Constitution est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :

« TITRE IX

« LA HAUTE COUR

« Art. 67. − Le Président de la République n’est pas 
responsable des actes accomplis en cette qualité, sous réserve 
des dispositions des articles 53-2 et 68.

« Il ne peut, durant son mandat et devant aucune juridic-
tion ou autorité administrative française, être requis de 
témoigner non plus que faire l’objet d’une action, d’un acte 
d’information, d’instruction ou de poursuite. Tout délai de 
prescription ou de forclusion est suspendu.

« Les instances et procédures auxquelles il est ainsi fait 
obstacle peuvent être reprises ou engagées contre lui à 
l’expiration d’un délai d’un mois suivant la cessation des 
fonctions.

« Art. 68. − Le Président de la République ne peut être 
destitué qu’en cas de manquement à ses devoirs manifeste-
ment incompatible avec l’exercice de son mandat. La desti-
tution est prononcée par le Parlement constitué en Haute 
Cour.

« La proposition de réunion de la Haute Cour adoptée 
par une des assemblées du Parlement est aussitôt transmise 
à l’autre qui se prononce dans les quinze jours.

« La Haute Cour est présidée par le président de l’Assem-
blée nationale. Elle statue dans un délai d’un mois, à 
bulletins secrets, sur la destitution. Sa décision est d’effet 
immédiat.

« Les décisions prises en application du présent article le 
sont à la majorité des deux tiers des membres composant 
l’assemblée concernée ou la Haute Cour. Toute délégation 
de vote est interdite. Seuls sont recensés les votes favorables 
à la proposition de réunion de la Haute Cour ou à la desti-
tution.

« Une loi organique fi xe les conditions d’application du 
présent article. »

PROJET DE LOI CONSTITUTIONNELLE 
RELATIF À L’INTERDICTION 

DE LA PEINE DE MORT

Article unique

Il est ajouté au titre VIII de la Constitution un arti-
cle 66-1 ainsi rédigé :

« Art. 66-1. – Nul ne peut être condamné à la peine de 
mort. »
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SCRUTIN PUBLIC

sur le projet de loi constitutionnelle portant modifi cation du
titre IX de la Constitution.

Nombre de votants ......................................... 869
Nombre de suffrages exprimés ........................ 652
Majorité requise ............................................... 392

(3/5 des suffrages exprimés)

Pour l’adoption ............................  449
Contre ..........................................  203

ANALYSE DU SCRUTIN

Le Congrès du Parlement a adopté.

I. – ASSEMBLÉE NATIONALE

Groupe UMP (360) :

Pour : 290. – MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer, 
Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Pierre Amouroux, 
Philippe Auberger, Bertho Audifax, Mme Martine 
Aurillac, M. Jean Bardet, Mme Sylvia Bassot, MM. Patrick 
Beaudouin, Jean-Claude Beaulieu, Jacques-Alain Bénisti, 
Jean-Louis Bernard, Marc Bernier, André Berthol, Jean-
Yves Besselat, Jérôme Bignon, Jean-Marie Binetruy, 
Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig, Roland 
Blum, Jacques Bobe, Yves Boisseau, Marcel Bonnot, 
René Bouin, Roger Boullonnois, Gilles Bourdouleix,
Mmes Chantal Bourragué, Christine Boutin, M. Loïc 
Bouvard, Mmes Josiane Boyce, Françoise Branget,
MM. Ghislain Bray, Victor Brial, Philippe Briand, Jacques 
Briat, Mme Maryvonne Briot, M. Bernard Brochand, 
Mme Chantal Brunel, MM. Michel Buillard, Yves Bur, 
Mme Patricia Burckhart-Vandevelde, MM. Christian 
Cabal, François Calvet, Antoine Carré, Gilles Carrez, 
Richard Cazenave, Yves Censi, Jean-Yves Chamard, Jean 
Charroppin, Jérôme Chartier, Roland Chassain, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Jean-François Chossy, Jean-
Louis Christ, Dino Cinieri, Philippe Cochet, Georges 
Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. François 
Cornut-Gentille, Alain Cortade, Louis Cosyns, Edouard 
Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves Cousin, Yves Coussain, 
Jean-Michel Couve, Paul-Henri Cugnenc, Bernard Debré, 
Jean-Claude Decagny, Christian Decocq, Jean-Pierre 
Decool, Bernard Defl esselles, Lucien Degauchy, Patrick 
Delnatte, Jean-Marie Demange, Yves Deniaud, Léonce 
Deprez, Robert Diat, Jean Diébold, Jacques Domergue, 
Jean-Pierre Door, Dominique Dord, Guy Drut, Jean-
Michel Dubernard, Philippe Dubourg, Gérard Dubrac, 
Jean-Pierre Dupont, Mme Marie-Hélène des Esgaulx, 
MM. Francis Falala, Yannick Favennec, Georges Fenech, 
Philippe Feneuil, Jean-Michel Ferrand, Alain Ferry, Daniel 
Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude Flory, Jean-Michel 

Fourgous, Marc Francina, Mme Arlette Franco, MM. Yves 
Fromion, Claude Gaillard, Mme Cécile Gallez, MM. René
Galy-Dejean, Daniel Gard, Jean-Paul Garraud, Daniel 
Garrigue, Claude Gatignol, Jean-Jacques Gaultier, Guy 
Geoffroy, Alain Gest, Jean-Marie Geveaux, Bruno Gilles, 
Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, 
Maurice Giro, Jacques Godfrain, Jean-Pierre Gorges, Jean-
Pierre Grand, Mme Claude Greff, MM. Jean Grenet, 
François Grosdidier, Mme Arlette Grosskost, M. Serge 
Grouard, Mme Pascale Gruny, MM. Louis Guédon, Jean-
Claude Guibal, Lucien Guichon, Christophe Guilloteau, 
Gérard Hamel, Emmanuel Hamelin, Joël Hart, Michel 
Heinrich, Pierre Hellier, Laurent Hénart, Michel 
Herbillon, Pierre Hériaud, Patrick Herr, Henri Houdouin, 
Philippe Houillon, Jean-Yves Hugon, Sébastien Huyghe, 
Denis Jacquat, Edouard Jacque, Christian Jeanjean, Yves 
Jego, Marc Joulaud, Alain Joyandet, Dominique Juillot, 
Didier Julia, Mansour Kamardine, Aimé Kergueris, 
Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet,
MM. Jacques Kossowski, Marc Laffi neur, Jacques Lafl eur, 
Mme Marguerite Lamour, MM. Robert Lamy, Pierre 
Lang, Pierre Lasbordes, Thierry Lazaro, Mme Brigitte 
Le Brethon, MM. Robert Lecou, Jean-Marc Lefranc, 
Jacques Le Guen, Michel Lejeune, Jean Lemière, Jean-
Claude Lemoine, Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, 
Jean Leonetti, Arnaud Lepercq, Pierre Lequiller, Jean-
Pierre Le Ridant, Céleste Lett, Mme Geneviève Levy,
M. Gérard Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis-Carabin,
MM. Jean-François Mancel, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Mme Muriel Marland-Militello, MM. Jean 
Marsaudon, Hugues Martin, Mme Henriette Martinez, 
MM. Patrice Martin-Lalande, Philippe-Armand Martin 
(51), Alain Marty, Jacques Masdeu-Arus, Jean-Claude 
Mathis, Bernard Mazouaud, Pascal Ménage, Christian 
Ménard, Gérard Menuel, Alain Merly, Damien Meslot, 
Gilbert Meyer, Jean-Claude Mignon, Mmes Marie-Anne 
Montchamp, Nadine Morano, MM. Pierre Morel-A-
L’Huissier, Jean-Marie Morisset, Georges Mothron, 
Etienne Mourrut, Alain Moyne-Bressand, Jean-Marc 
Nesme, Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé Novelli, 
Patrick Ollier, Mmes Bernardette Païx, Françoise de 
Panafi eu, M. Robert Pandraud, Mmes Béatrice Pavy, 
Valérie Pecresse, MM. Jacques Pélissard, Pierre-André 
Périssol, Bernard Perrut, Etienne Pinte, Michel Piron, 
Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Daniel Poulou, 
Bernard Pousset, Daniel Prévost, Jean Proriol, Didier 
Quentin, Michel Raison, Mme Marcelle Ramonet,
MM. Eric Raoult, Jean-François Régère, Frédéric Reiss, 
Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Dominique Richard, 
Mme Juliana Rimane, MM. Jean Roatta, Camille de 
Rocca Serra, Vincent Rolland, Jean-Marie Rolland, Serge 
Roques, Philippe Rouault, Jean-Marc Roubaud, Michel 
Roumegoux, Xavier de Roux, Martial Saddier, Francis 
Saint-Léger, François Scellier, André Schneider, Bernard 
Schreiner, Jean-Marie Sermier, Yves Simon, Michel 
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Sordi, Frédéric Soulier, Daniel Spagnou, Alain Suguenot,
Mmes Michèle Tabarot, Hélène Tanguy, M. Guy Teissier, 
Mme Irène Tharin, MM. Jean-Claude Thomas, Dominique 
Tian, Jean Tiberi, Alfred Trassy-Paillogues, Georges Tron, 
Jean Ueberschlag, Léon Vachet, Mme Liliane Vaginay,
MM. François Vannson, Alain Venot, Jean-Sébastien 
Vialatte, René-Paul Victoria, François-Xavier Villain, 
Philippe Vitel, Gérard Voisin, Michel Voisin, Jean-Luc 
Warsmann, Laurent Wauquiez, Gérard Weber, Eric 
Woerth, Mme Marie-Jo Zimmermann et M. Michel 
Zumkeller.

Contre : 31. – MM. Jean-Paul Anciaux, Patrick Balkany, 
Edouard Balladur, Mme Brigitte Barèges, MM. Bernard 
Carayon, Pierre Cardo, Hervé de Charette, Jean-Paul 
Charié, Charles Cova, Richard Dell’Agnola, Bernard 
Depierre, Patrick Devedjian, Michel Diefenbacher, 
Franck Gilard, Louis Giscard d’Estaing, Claude Goasguen, 
Jean-Jacques Guillet, Marc Le Fur, Pierre Lellouche,
Jean-Louis Léonard, Lionnel Luca, Richard Mallié, Pierre 
Micaux, Jacques Myard, Philippe Pemezec, Christian 
Philip, Christophe Priou, Marc Reymann, Jérôme Rivière, 
Jean-Pierre Soisson et Christian Vanneste.

Abstentions : 22. – MM. Jean-Michel Bertrand, Gabriel 
Biancheri, Dominique Caillaud, René Couanau, 
Olivier Dassault, Marc-Philippe Daubresse, Jean-Jacques 
Descamps, Pierre-Louis Fagniez, Pierre Frogier, François-
Michel Gonnot, François Guillaume, Mme Maryse 
Joissains-Masini, MM. Patrick Labaune, Daniel Mach, 
Pierre Méhaignerie, Denis Merville, Pierre Morange, 
Jean-Marc Nudant, Dominique Paillé, Max Roustan, 
Jean-Charles Taugourdeau et Michel Terrot.

Non-votants : 17. – MM. Jean Auclair, Joël Beaugendre,
Pierre Bédier, Bruno Bourg-Broc, Michel Bouvard, 
Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, MM. Jean-Louis Debré 
(président du Congrès), Francis Delattre, Eric Diard, 
Gérard Grignon, Antoine Herth, Dominique Le Mèner, 
Alain Madelin, Alain Marleix, Franck Marlin, Alain 
Marsaud et Mme Béatrice Vernaudon.

Groupe socialiste (150) :

Pour : 4. – M. Jean-Louis Dumont, Mmes Catherine Génisson, 
Danièle Hoffman-Rispal et M. Jean-Marie Le Guen.

Contre : 41. – MM. Jean-Pierre Balligand, Claude Bartolone, 
Jean-Claude Bateux, Jean-Michel Boucheron, Jean-Pierre 
Defontaine, Marc Dolez, François Dosé, Albert Facon, 
Mme Geneviève Gaillard, MM. Jean Gaubert, Paul 
Giacobbi, Joël Giraud, Jean Glavany, Gaëtan Gorce, 
Alain Gouriou, Mme Paulette Guinchard, MM. David 
Habib, François Huwart, Mme Conchita Lacuey,
MM. Jean Launay, Michel Lefait, Jean-Claude Leroy, 
François Loncle, Louis-Joseph Manscour, Philippe Martin 
(32), Christophe Masse, Didier Mathus, Jean Michel, 
Alain Néri, Jean-Claude Perez, Jean-Jack Queyranne, Paul 
Quilès, Mme Chantal Robin-Rodrigo, M. Patrick Roy, 
Mme Odile Saugues, M. Roger-Gérard Schwartzenberg, 
Mme Christiane Taubira, MM. Pascal Terrasse, Philippe 
Tourtelier, Manuel Valls et Alain Vidalies.

Abstentions : 95. – Mmes Patricia Adam, Sylvie Andrieux, 
MM. Jean-Marie Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul 
Bacquet, Gérard Bapt, Jacques Bascou, Christian Bataille, 
Jean-Claude Beauchaud, Eric Besson, Jean-Louis Bianco, 
Jean-Pierre Blazy, Serge Blisko, Patrick Bloche, Maxime 
Bono, Augustin Bonrepaux, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, 
Thierry Carcenac, Mme Martine Carrillon-Couvreur, 
MM. Jean-Paul Chanteguet, Michel Charzat, Alain 
Claeys, Mme Marie-Françoise Clergeau, MM. Gilles 
Cocquempot, Pierre Cohen, Mme Claude Darciaux, 
M. Michel Dasseux, Mme Martine David, MM. Marcel 

Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, Bernard 
Derosier, Michel Destot, Julien Dray, Tony Dreyfus, Pierre 
Ducout, Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Paul 
Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez, MM. Henri 
Emmanuelli, Claude Evin, Jacques Floch, Pierre Forgues, 
Mme Elisabeth Guigou, MM. François Hollande, Jean-
Louis Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Eric Jalton, 
Serge Janquin, Armand Jung, Jérôme Lambert, Jack Lang, 
Jean-Yves Le Bouillonnec, Mme Marylise Lebranchu,
MM. Gilbert Le Bris, Jean-Yves Le Déaut, Jean-Yves
Le Drian, Jean Le Garrec, Patrick Lemasle, Guy Lengagne, 
Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, Michel 
Liebgott, Mme Martine Lignières-Cassou, MM. Victorin 
Lurel, Bernard Madrelle, Kléber Mesquida, Didier Migaud, 
Mme Hélène Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri 
Nayrou, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, 
Christian Paul, Christophe Payet, Germinal Peiro,
Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, MM. Simon 
Renucci, Alain Rodet, Bernard Roman, René Rouquet, 
Mme Ségolène Royal, MM. Michel Sainte-Marie,
Henri Sicre, Dominique Strauss-Kahn, Daniel Vaillant, 
André Vallini, Michel Vergnier, Jean-Claude Viollet, 
Philippe Vuilque et Lilian Zanchi.

Non-votants : 10. – MM. Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, 
Pierre Bourguignon, Christophe Caresche, Laurent 
Cathala, René Dosière, Laurent Fabius, Michel Françaix, 
Jean-Pierre Kucheida et François Lamy.

Groupe UDF (29) :

Pour : 3. – MM. Christian Blanc, Michel Hunault et André 
Santini.

Contre : 23. – MM. Jean-Pierre Abelin, Gilles Artigues, 
François Bayrou, Bernard Bosson, Mme Anne-Marie 
Comparini, MM. Charles de Courson, Jean Dionis du 
Séjour, Philippe Folliot, Francis Hillmeyer, Olivier Jardé, 
Yvan Lachaud, Jean-Christophe Lagarde, Jean Lassalle, 
Maurice Leroy, Claude Leteurtre, Hervé Morin, Nicolas 
Perruchot, Jean-Luc Préel, François Rochebloine, Rudy 
Salles, François Sauvadet, Francis Vercamer et Gérard 
Vignoble.

Abstention : 1. – M. Pierre Albertini.

Non-votants : 2. – MM. Stéphane Demilly et Rodolphe 
Thomas.

Groupe des député-e-s communistes et républicains (22) :

Contre : 20. – MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain 
Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques 
Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André 
Chassaigne, Frédéric Dutoit, Mme Jacqueline Fraysse, 
MM. André Gerin, Pierre Goldberg, Georges Hage, 
Mmes Muguette Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-
Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude 
Sandrier et Michel Vaxès.

Abstention : 1. – M. Maxime Gremetz.

Non-votant : 1. – M. Jacques Desallangre.

Non-inscrits (13) :

Pour : 3. – MM. Pierre-Christophe Baguet, Edouard Leveau 
et Joël Sarlot.

Contre : 7. – Mmes Véronique Besse, Martine Billard,
MM. Yves Cochet, Nicolas Dupont-Aignan, Philippe 
Edmond-Mariette, Noël Mamère et Alfred Marie-
Jeanne.

Abstentions : 3. – Mme Huguette Bello, MM. Gérard Charasse 
et Emile Zuccarelli.
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II. – SÉNAT

Groupe UMP (156) :

Pour : 134. – MM. Jean-Paul Alduy, Pierre André, Gérard 
Bailly, José Balarello, Bernard Barraux, Jacques Baudot, 
René Beaumont, Michel Bécot, Claude Belot, Daniel 
Bernardet, Pierre Bernard-Reymond, Roger Besse, 
Laurent Béteille, Joël Billard, Jean Bizet, Paul Blanc, 
Jacques Blanc, Pierre Bordier, Joël Bourdin, Mme Brigitte 
Bout, M. Jean-Guy Branger, Mme Paulette Brisepierre, 
MM. François-Noël Buffet, Christian Cambon, Jean-
Pierre Cantegrit, Jean-Claude Carle, Gérard César, 
Marcel-Pierre Cléach, Christian Cointat, Gérard Cornu, 
Jean-Patrick Courtois, Philippe Dallier, Serge Dassault, 
Mme Isabelle Debré, MM. Robert Del Picchia, Christian 
Demuynck, Gérard Dériot, Denis Detcheverry, Eric 
Doligé, Michel Doublet, Alain Dufaut, André Dulait, 
Ambroise Dupont, Louis Duvernois, Jean-Paul Émin, 
Jean-Paul Emorine, Michel Esneu, Jean-Claude Étienne, 
Hubert Falco, Jean Faure, André Ferrand, François Fillon, 
Gaston Flosse, Alain Fouché, Jean-Pierre Fourcade, 
Bernard Fournier, Jean François-Poncet, René Garrec, 
Mme Joëlle Garriaud-Maylam, M. Jean-Claude Gaudin, 
Mme Gisèle Gautier, MM. Patrice Gélard, Alain Gérard, 
François Gerbaud, Charles Ginésy, Francis Giraud, 
Daniel Goulet, Alain Gournac, Mme Adeline Gousseau, 
MM. Adrien Gouteyron, Francis Grignon, Louis Grillot, 
Georges Gruillot, Charles Guené, Michel Guerry,
Mme Françoise Henneron, M. Pierre Hérisson, Mme Marie-
Thérèse Hermange, MM. Michel Houel, Jean-François 
Humbert, Mme Christiane Hummel, MM. Benoît Huré, 
Jean-Jacques Hyest, Soibahaddine Ibrahim, Pierre Jarlier, 
Jean-Marc Juilhard, Mme Christiane Kammermann,
M. Alain Lambert, Mme Elisabeth Lamure, MM. Robert 
Laufoaulu, Dominique Leclerc, Jacques Legendre, Jean-
François Le Grand, Philippe Leroy, Mme Lucienne 
Malovry, M. Pierre Martin, Mmes Colette Melot, Lucette 
Michaux-Chevry, MM. Alain Milon, Jean-Luc Miraux, 
Dominique Mortemousque, Bernard Murat, Philippe 
Nachbar, Mme Monique Papon, MM. Jean Pépin, 
Jackie Pierre, Xavier Pintat, Rémy Pointereau, Christian 
Poncelet, Ladislas Poniatowski, Hugues Portelli,
Mme Catherine Procaccia, MM. Jean Puech, Jean-Pierre 
Raffarin, Henri de Raincourt, Charles Revet, Henri Revol, 
Henri de Richemont, Philippe Richert, Yves Rispat, 
Josselin de Rohan, Roger Romani, Mme Janine Rozier, 
MM. Bernard Saugey, Bruno Sido, Mme Esther Sittler, 
MM. Louis Souvet, Yannick Texier, André Trillard, 
François Trucy, Jacques Valade, Jean-Pierre Vial, Serge 
Vinçon et Jean-Paul Virapoullé.

Contre : 13. – M. Dominique Braye, Mme Bernadette Dupont, 
MM. Philippe Goujon, Hubert Haenel, Roger Karoutchi, 
Mme Fabienne Keller, MM. André Lardeux, Jean-René 
Lecerf, Gérard Longuet, Charles Pasqua, Jacques Peyrat, 
Henri Torre et Mme Catherine Troendle.

Abstentions : 6. – MM. Louis de Broissia, Yves Fréville, 
Yann Gaillard, Paul Girod, Roland du Luart et Alain 
Vasselle.

Non-votants : 3. – MM. Auguste Cazalet, Simon Loueckhote 
et Philippe Marini.

Groupe socialiste (97) :

Contre : 17. – M. Robert Badinter, Mmes Marie-Christine 
Blandin, Alima Boumediene-Thiery, M. Pierre-Yves 
Collombat, Mme Christiane Demontes, MM. Jean 
Desessard, Michel Dreyfus-Schmidt, Claude Haut, Charles 
Josselin, Alain Journet, Jean-François Picheral, Bernard 
Piras, Gérard Roujas, André Rouvière, René-Pierre Signé, 
André Vézinhet et Mme Dominique Voynet.

Abstentions : 79. – Mmes Jacqueline Alquier, Michelle André, 
MM. Bernard Angels, David Assouline, Bertrand Auban, 
Jean-Pierre Bel, Mme Maryse Bergé-Lavigne, MM. Jean 
Besson, Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier 
Boulaud, Mmes Yolande Boyer, Nicole Bricq, M. Jean-
Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, MM. Jean-Louis 
Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique Cerisier-Ben 
Guiga, MM. Michel Charasse, Gérard Collomb, Roland 
Courteau, Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Claude 
Domeizel, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard Dussaut, 
Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles Gautier, 
Jacques Gillot, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël Guérini, 
Mmes Odette Herviaux, Sandrine Hurel, Annie Jarraud-
Vergnolle, Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Philippe 
Labeyrie, Serge Lagauche, Serge Larcher, André Lejeune, 
Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. Claude 
Lise, Roger Madec, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, 
François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre 
Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre 
Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc 
Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-Pierre Plancade, 
Mme Gisèle Printz, MM. Marcel Rainaud, Daniel 
Raoul, Paul Raoult, Daniel Reiner, Thierry Repentin, 
Roland Ries, Mme Michèle San-Vicente-Baudrin,
M. Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger,
MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, Jean-Pierre Sueur, 
Simon Sutour, Mme Catherine Tasca, MM. Michel 
Teston, Jean-Marc Todeschini, Robert Tropeano, André 
Vantomme et Richard Yung.

Non-votant : 1. – M. Daniel Percheron.

Groupe Union centriste-UDF (32) :

Pour : 1. – M. Claude Biwer.

Contre : 25. – MM. Philippe Arnaud, Jean Arthuis, Denis 
Badré, Maurice Blin, Didier Borotra, Marcel Deneux, 
Yves Détraigne, Mme Muguette Dini, MM. Jean-Léonce 
Dupont, Pierre Fauchon, Mme Françoise Férat, M. Adrien 
Giraud, Mme Jacqueline Gourault, M. Jean-Jacques 
Jégou, Mme Valérie Létard, MM. Jean-Claude Merceron, 
Michel Mercier, Mme Catherine Morin-Desailly,
M. Philippe Nogrix, Mme Anne-Marie Payet, MM. Yves 
Pozzo di Borgo, Daniel Soulage, André Vallet, Jean-Marie 
Vanlerenberghe et François Zocchetto.

Abstentions : 5. – MM. Nicolas About, Jean-Paul Amoudry, 
Jean Boyer, Daniel Dubois et Joseph Kergueris.

Non-votant : 1. – M. Christian Gaudin.

Groupe communiste républicain et citoyen (23) :

Pour : 1. – Mme Gélita Hoarau.

Contre : 22. – Mme Eliane Assassi, M. François Autain, 
Mme Marie-France Beaufi ls, MM. Pierre Biarnès, Michel 
Billout, Mme Nicole Borvo, MM. Robert Bret, Jean-
Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle Demessine, 
Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry Foucaud, 
Robert Hue, Gérard Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane 
Mathon-Poinat, MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Yvan 
Renar, Bernard Vera et Jean-François Voguet.

Groupe RDSE (16) :

Pour : 11. – MM. Nicolas Alfonsi, Gilbert Barbier, Pierre 
Laffi tte, Daniel Marsin, Aymeri de Montesquiou, Georges 
Mouly, Georges Othily, Jacques Pelletier, Bernard Seillier, 
Michel Thiollière et François Vendasi.

Contre : 1. – M. Gérard Delfau.

Abstentions : 4. – MM. Jean-Michel Baylet, André Boyer, 
Yvon Collin et François Fortassin.
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Sénateurs non inscrits (7) :

Pour : 2. – Mme Sylvie Desmarescaux et M. Philippe Dominati.

Contre : 3. – MM. Philippe Adnot, Bruno Retailleau et
Alex Türk.

Abstention : 1. – M. Philippe Darniche.

Non-votant : 1. – M. Jean Louis Masson.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 19, alinéa 2,
du Règlement du Congrès)

M. Michel Bouvard, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud, 
MM. Gérard Grignon, Antoine Herth, Roger Karoutchi et
Mme Fabienne Keller, qui étaient présents au moment du scrutin 
ou qui avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu voter « pour ».

Mme Nicole Bricq, MM. Stéphane Demilly, Christian Gaudin 
et Rodolphe Thomas, qui étaient présents au moment du scrutin 
ou qui avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu voter « contre ».

MM. Joël Beaugendre, Pierre Cardo, Jean-Marie Le Guen 
et Dominique Le Mèner, qui étaient présents au moment du 
scrutin ou qui avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir 
qu’ils avaient voulu s’abstenir volontairement.

SCRUTIN PUBLIC

sur le projet de loi constitutionnelle relatif à l’interdiction de la 
peine de mort.

Nombre de votants ......................................... 876
Nombre de suffrages exprimés ........................ 854
Majorité requise ............................................... 513

(3/5 des suffrages exprimés)

Pour l’adoption ............................  828
Contre ..........................................  26

ANALYSE DU SCRUTIN

Le Congrès du Parlement a adopté.

I. – ASSEMBLÉE NATIONALE

Groupe UMP (360) :

Pour : 314. – MM. Jean-Claude Abrioux, Bernard Accoyer, 
Manuel Aeschlimann, Alfred Almont, Pierre Amouroux, 
Jean-Paul Anciaux, Philippe Auberger, Bertho Audifax, 
Mme Martine Aurillac, MM. Patrick Balkany, Edouard 
Balladur, Jean Bardet, Mmes Brigitte Barèges, Sylvia 
Bassot, MM. Patrick Beaudouin, Joël Beaugendre, Jean-
Claude Beaulieu, Pierre Bédier, Jean-Louis Bernard, Marc 
Bernier, André Berthol, Jean-Michel Bertrand, Jean-Yves 
Besselat, Gabriel Biancheri, Jérôme Bignon, Jean-Marie 
Binetruy, Claude Birraux, Etienne Blanc, Emile Blessig, 
Roland Blum, Jacques Bobe, Yves Boisseau, Marcel Bonnot, 
René Bouin, Roger Boullonnois, Gilles Bourdouleix, 
Bruno Bourg-Broc, Mmes Chantal Bourragué, Christine 
Boutin, M. Loïc Bouvard, Mmes Josiane Boyce, 
Françoise Branget, MM. Ghislain Bray, Victor Brial, 
Philippe Briand, Jacques Briat, Mme Maryvonne Briot,
M. Bernard Brochand, Mme Chantal Brunel, MM. Michel 
Buillard, Yves Bur, Mme Patricia Burckhart-Vandevelde,
MM. Christian Cabal, Dominique Caillaud, François 
Calvet, Pierre Cardo, Antoine Carré, Gilles Carrez, 

Richard Cazenave, Mme Joëlle Ceccaldi-Raynaud,
MM. Yves Censi, Jean-Yves Chamard, Hervé de Charette, 
Jean-Paul Charié, Jean Charroppin, Jérôme Chartier, Luc 
Chatel, Gérard Cherpion, Jean-François Chossy, Jean-
Louis Christ, Dino Cinieri, Philippe Cochet, Georges 
Colombier, Mme Geneviève Colot, MM. François Cornut-
Gentille, Alain Cortade, Louis Cosyns, René Couanau, 
Edouard Courtial, Alain Cousin, Jean-Yves Cousin, Yves 
Coussain, Jean-Michel Couve, Paul-Henri Cugnenc, 
Marc-Philippe Daubresse, Bernard Debré, Christian 
Decocq, Jean-Pierre Decool, Bernard Defl esselles, Patrick 
Delnatte, Jean-Marie Demange, Yves Deniaud, Bernard 
Depierre, Léonce Deprez, Jean-Jacques Descamps, 
Patrick Devedjian, Robert Diat, Jean Diébold, Michel 
Diefenbacher, Jacques Domergue, Jean-Pierre Door, 
Dominique Dord, Guy Drut, Jean-Michel Dubernard, 
Gérard Dubrac, Jean-Pierre Dupont, Mme Marie-Hélène 
des Esgaulx, MM. Pierre-Louis Fagniez, Francis Falala, 
Yannick Favennec, Georges Fenech, Philippe Feneuil, 
Alain Ferry, Daniel Fidelin, André Flajolet, Jean-Claude 
Flory, Jean-Michel Fourgous, Marc Francina, Pierre 
Frogier, Yves Fromion, Claude Gaillard, Mme Cécile 
Gallez, MM. René Galy-Dejean, Daniel Gard, Daniel 
Garrigue, Claude Gatignol, Jean-Jacques Gaultier, Guy 
Geoffroy, Alain Gest, Jean-Marie Geveaux, Bruno Gilles, 
Georges Ginesta, Charles-Ange Ginesy, Jean-Pierre Giran, 
Maurice Giro, Claude Goasguen, Jacques Godfrain, Jean-
Pierre Gorges, Jean-Pierre Grand, Mme Claude Greff, 
MM. Jean Grenet, Gérard Grignon, François Grosdidier, 
Mme Arlette Grosskost, M. Serge Grouard, Mme Pascale 
Gruny, MM. Louis Guédon, Jean-Claude Guibal, François 
Guillaume, Jean-Jacques Guillet, Christophe Guilloteau, 
Emmanuel Hamelin, Michel Heinrich, Pierre Hellier, 
Laurent Hénart, Michel Herbillon, Pierre Hériaud, 
Patrick Herr, Antoine Herth, Henri Houdouin, Philippe 
Houillon, Jean-Yves Hugon, Sébastien Huyghe, Denis 
Jacquat, Edouard Jacque, Christian Jeanjean, Yves Jego, 
Marc Joulaud, Alain Joyandet, Dominique Juillot, 
Didier Julia, Mansour Kamardine, Aimé Kergueris, 
Christian Kert, Mme Nathalie Kosciusko-Morizet,
MM. Jacques Kossowski, Marc Laffi neur, Jacques Lafl eur,
Mme Marguerite Lamour, MM. Robert Lamy, Pierre 
Lasbordes, Thierry Lazaro, Mme Brigitte Le Brethon, 
MM. Robert Lecou, Jean-Marc Lefranc, Jacques Le Guen, 
Michel Lejeune, Dominique Le Mèner, Jean Lemière, Jean-
Claude Lemoine, Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, 
Jean-Louis Léonard, Jean Leonetti, Arnaud Lepercq, Pierre 
Lequiller, Jean-Pierre Le Ridant, Mme Geneviève Levy, 
M. Gérard Lorgeoux, Mme Gabrielle Louis-Carabin,
MM. Jean-François Mancel, Thierry Mariani, Hervé 
Mariton, Mme Muriel Marland-Militello, MM. Alain 
Marleix, Jean Marsaudon, Hugues Martin, Mme Henriette 
Martinez, MM. Patrice Martin-Lalande, Philippe-Armand 
Martin (51), Alain Marty, Jacques Masdeu-Arus, Jean-
Claude Mathis, Bernard Mazouaud, Pierre Méhaignerie, 
Pascal Ménage, Christian Ménard, Gérard Menuel, Alain 
Merly, Denis Merville, Damien Meslot, Gilbert Meyer, 
Jean-Claude Mignon, Mme Marie-Anne Montchamp,
M. Pierre Morange, Mme Nadine Morano, MM. Pierre 
Morel-A-L’Huissier, Jean-Marie Morisset, Etienne 
Mourrut, Alain Moyne-Bressand, Jean-Marc Nesme, 
Jean-Pierre Nicolas, Yves Nicolin, Hervé Novelli, 
Jean-Marc Nudant, Patrick Ollier, Dominique Paillé,
Mmes Bernardette Païx, Françoise de Panafi eu,
M. Robert Pandraud, Mmes Béatrice Pavy, Valérie Pecresse,
MM. Jacques Pélissard, Pierre-André Périssol, Bernard 
Perrut, Christian Philip, Etienne Pinte, Michel Piron, 
Serge Poignant, Mme Bérengère Poletti, M. Axel 
Poniatowski, Mme Josette Pons, MM. Daniel Poulou, 
Bernard Pousset, Daniel Prévost, Christophe Priou, Jean 
Proriol, Didier Quentin, Michel Raison, Mme Marcelle 
Ramonet, MM. Jean-François Régère, Frédéric Reiss, 
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Jean-Luc Reitzer, Jacques Remiller, Dominique Richard, 
Mme Juliana Rimane, MM. Jean Roatta, Camille de 
Rocca Serra, Vincent Rolland, Jean-Marie Rolland, 
Serge Roques, Philippe Rouault, Jean-Marc Roubaud, 
Michel Roumegoux, Max Roustan, Xavier de Roux, 
Martial Saddier, Francis Saint-Léger, François Scellier, 
André Schneider, Bernard Schreiner, Jean-Marie Sermier, 
Yves Simon, Jean-Pierre Soisson, Michel Sordi, Frédéric 
Soulier, Daniel Spagnou, Alain Suguenot, Mmes Michèle 
Tabarot, Hélène Tanguy, MM. Jean-Charles Taugourdeau, 
Guy Teissier, Michel Terrot, Mme Irène Tharin,
MM. Jean-Claude Thomas, Dominique Tian, Jean
Tiberi, Georges Tron, Jean Ueberschlag, Mme Liliane 
Vaginay, MM. François Vannson, Alain Venot,
Mme Béatrice Vernaudon, MM. Jean-Sébastien Vialatte, 
René-Paul Victoria, Philippe Vitel, Michel Voisin,
Gérard Voisin, Jean-Luc Warsmann, Laurent Wauquiez, 
Gérard Weber, Eric Woerth, Mme Marie-Jo Zimmermann 
et M. Michel Zumkeller.

Contre : 20. – MM. Bernard Carayon, Charles Cova, Olivier 
Dassault, Richard Dell’Agnola, Mme Arlette Franco, 
MM. Franck Gilard, Louis Giscard d’Estaing, François-
Michel Gonnot, Lucien Guichon, Gérard Hamel, Pierre 
Lang, Lionnel Luca, Daniel Mach, Richard Mallié, Pierre 
Micaux, Jacques Myard, Marc Reymann, Jérôme Rivière, 
Alfred Trassy-Paillogues et Christian Vanneste.

Abstentions : 10. – MM. Jacques-Alain Bénisti, Lucien 
Degauchy, Eric Diard, Philippe Dubourg, Jean-Paul 
Garraud, Joël Hart, Mme Maryse Joissains-Masini,
MM. Georges Mothron, Philippe Pemezec et Eric 
Raoult.

Non-votants : 16. – MM. Jean Auclair, Michel Bouvard, Roland 
Chassain, Jean-Louis Debré (président du Congrès), Jean-
Claude Decagny, Francis Delattre, Jean-Michel Ferrand, 
Patrick Labaune, Marc Le Fur, Pierre Lellouche, Céleste 
Lett, Alain Madelin, Franck Marlin, Alain Marsaud, Léon 
Vachet et François-Xavier Villain.

Groupe socialiste (150) :

Pour : 145. – Mme Patricia Adam, MM. Jean-Marie 
Aubron, Jean-Marc Ayrault, Jean-Paul Bacquet, Jean-
Pierre Balligand, Gérard Bapt, Jacques Bascou, Christian 
Bataille, Jean-Claude Bateux, Jean-Claude Beauchaud, 
Eric Besson, Jean-Louis Bianco, Jean-Pierre Blazy, Serge 
Blisko, Patrick Bloche, Jean-Claude Bois, Daniel Boisserie, 
Maxime Bono, Augustin Bonrepaux, Jean-Michel 
Boucheron, Pierre Bourguignon, Mme Danielle Bousquet,
MM. François Brottes, Jean-Christophe Cambadélis, 
Thierry Carcenac, Christophe Caresche, Mme Martine 
Carrillon-Couvreur, MM. Jean-Paul Chanteguet, 
Michel Charzat, Alain Claeys, Mme Marie-Françoise 
Clergeau, MM. Gilles Cocquempot, Pierre Cohen, 
Mme Claude Darciaux, M. Michel Dasseux,
Mme Martine David, MM. Jean-Pierre Defontaine, 
Marcel Dehoux, Michel Delebarre, Jean Delobel, 
Bernard Derosier, Michel Destot, Marc Dolez, François 
Dosé, René Dosière, Tony Dreyfus, Pierre Ducout, 
Jean-Pierre Dufau, William Dumas, Jean-Louis Dumont, 
Jean-Paul Dupré, Yves Durand, Mme Odette Duriez,
MM. Henri Emmanuelli, Claude Evin, Albert Facon, 
Jacques Floch, Pierre Forgues, Michel Françaix,
Mme Geneviève Gaillard, M. Jean Gaubert,
Mme Catherine Génisson, MM. Paul Giacobbi, Joël 
Giraud, Jean Glavany, Gaëtan Gorce, Alain Gouriou, 
Mmes Elisabeth Guigou, Paulette Guinchard,
M. David Habib, Mme Danièle Hoffman-Rispal,
MM. François Hollande, François Huwart, Jean-Louis 
Idiart, Mme Françoise Imbert, MM. Eric Jalton, 
Serge Janquin, Armand Jung, Jean-Pierre Kucheida,
Mme Conchita Lacuey, MM. Jérôme Lambert, François 

Lamy, Jack Lang, Jean Launay, Jean-Yves Le Bouillonnec, 
Mme Marylise Lebranchu, MM. Gilbert Le Bris, Jean-
Yves Le Déaut, Jean-Yves Le Drian, Michel Lefait, Jean 
Le Garrec, Jean-Marie Le Guen, Patrick Lemasle, Guy 
Lengagne, Mme Annick Lepetit, MM. Bruno Le Roux, 
Jean-Claude Leroy, Michel Liebgott, Mme Martine 
Lignières-Cassou, MM. François Loncle, Victorin Lurel, 
Bernard Madrelle, Louis-Joseph Manscour, Philippe 
Martin (32), Christophe Masse, Didier Mathus, Kléber 
Mesquida, Jean Michel, Didier Migaud, Mme Hélène 
Mignon, MM. Arnaud Montebourg, Henri Nayrou, 
Alain Néri, Mme Marie-Renée Oget, MM. Michel Pajon, 
Christian Paul, Christophe Payet, Germinal Peiro, Jean-
Claude Perez, Mme Marie-Françoise Pérol-Dumont, 
MM. Jean-Jack Queyranne, Paul Quilès, Simon Renucci, 
Mme Chantal Robin-Rodrigo, MM. Alain Rodet, Bernard 
Roman, René Rouquet, Patrick Roy, Mme Ségolène 
Royal, M. Michel Sainte-Marie, Mme Odile Saugues,
MM. Roger-Gérard Schwartzenberg, Henri Sicre, 
Dominique Strauss-Kahn, Mme Christiane Taubira,
MM. Pascal Terrasse, Philippe Tourtelier, Daniel 
Vaillant, André Vallini, Manuel Valls, Michel Vergnier, 
Alain Vidalies, Jean-Claude Viollet, Philippe Vuilque et 
Lilian Zanchi.

Non-votants : 5. – Mme Sylvie Andrieux, MM. Claude 
Bartolone, Laurent Cathala, Julien Dray et Laurent 
Fabius.

Groupe UDF (29) :

Pour : 27. – MM. Jean-Pierre Abelin, Pierre Albertini, Gilles 
Artigues, François Bayrou, Christian Blanc, Bernard 
Bosson, Mme Anne-Marie Comparini, MM. Stéphane 
Demilly, Jean Dionis du Séjour, Philippe Folliot, Francis 
Hillmeyer, Michel Hunault, Olivier Jardé, Yvan Lachaud, 
Jean-Christophe Lagarde, Jean Lassalle, Maurice Leroy, 
Claude Leteurtre, Hervé Morin, Nicolas Perruchot, Jean-
Luc Préel, François Rochebloine, Rudy Salles, André 
Santini, François Sauvadet, Francis Vercamer et Gérard 
Vignoble.

Abstentions : 2. – MM. Charles de Courson et Rodolphe 
Thomas.

Groupe des député-e-s communistes et républicains (22) :

Pour : 22. – MM. François Asensi, Gilbert Biessy, Alain 
Bocquet, Patrick Braouezec, Jean-Pierre Brard, Jacques 
Brunhes, Mme Marie-George Buffet, MM. André 
Chassaigne, Jacques Desallangre, Frédéric Dutoit,
Mme Jacqueline Fraysse, MM. André Gerin, 
Pierre Goldberg, Maxime Gremetz, Georges Hage,
Mmes Muguette Jacquaint, Janine Jambu, MM. Jean-
Claude Lefort, François Liberti, Daniel Paul, Jean-Claude 
Sandrier et Michel Vaxès.

Non-inscrits (13) :

Pour : 10. – M. Pierre-Christophe Baguet, Mmes Huguette 
Bello, Martine Billard, MM. Gérard Charasse, Philippe 
Edmond-Mariette, Edouard Leveau, Noël Mamère, Alfred 
Marie-Jeanne, Joël Sarlot et Emile Zuccarelli.

Contre : 1. – Mme Véronique Besse.

Non-votants : 2. – MM. Yves Cochet et Nicolas Dupont-
Aignan.

II. – SÉNAT

Groupe UMP (156) :

Pour : 144. – MM. Jean-Paul Alduy, Pierre André, Gérard 
Bailly, José Balarello, Bernard Barraux, Jacques Baudot, 
René Beaumont, Michel Bécot, Claude Belot, Daniel 
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Bernardet, Pierre Bernard-Reymond, Roger Besse, 
Laurent Béteille, Jean Bizet, Jacques Blanc, Paul Blanc, 
Pierre Bordier, Joël Bourdin, Mme Brigitte Bout,
MM. Jean-Guy Branger, Dominique Braye, Mme Paulette 
Brisepierre, MM. Louis de Broissia, François-Noël Buffet, 
Christian Cambon, Jean-Pierre Cantegrit, Jean-Claude 
Carle, Gérard César, Marcel-Pierre Cléach, Christian 
Cointat, Gérard Cornu, Jean-Patrick Courtois, Philippe 
Dallier, Mme Isabelle Debré, MM. Robert Del Picchia, 
Christian Demuynck, Gérard Dériot, Denis Detcheverry, 
Michel Doublet, Alain Dufaut, André Dulait, Ambroise 
Dupont, Mme Bernadette Dupont, MM. Louis 
Duvernois, Jean-Paul Émin, Jean-Paul Emorine, Michel 
Esneu, Jean-Claude Étienne, Hubert Falco, Jean Faure, 
André Ferrand, François Fillon, Gaston Flosse, Alain 
Fouché, Jean-Pierre Fourcade, Bernard Fournier, Jean 
François-Poncet, Yves Fréville, Yann Gaillard, René 
Garrec, Mme Joëlle Garriaud-Maylam, M. Jean-Claude 
Gaudin, Mme Gisèle Gautier, MM. Patrice Gélard, 
Alain Gérard, François Gerbaud, Charles Ginésy, Francis 
Giraud, Paul Girod, Philippe Goujon, Daniel Goulet, 
Alain Gournac, Mme Adeline Gousseau, MM. Adrien 
Gouteyron, Francis Grignon, Louis Grillot, Georges 
Gruillot, Charles Guené, Michel Guerry, Hubert Haenel,
Mme Françoise Henneron, M. Pierre Hérisson, Mme Marie-
Thérèse Hermange, MM. Michel Houel, Jean-François 
Humbert, Mme Christiane Hummel, MM. Benoît Huré, 
Jean-Jacques Hyest, Soibahaddine Ibrahim, Pierre Jarlier, 
Jean-Marc Juilhard, Mme Christiane Kammermann,
M. Roger Karoutchi, Mme Fabienne Keller,
M. Alain Lambert, Mme Elisabeth Lamure, MM. Robert 
Laufoaulu, Jean-René Lecerf, Jacques Legendre, Jean-
François Le Grand, Philippe Leroy, Gérard Longuet, 
Simon Loueckhote, Roland du Luart, Mme Lucienne 
Malovry, M. Pierre Martin, Mmes Colette Melot, Lucette 
Michaux-Chevry, MM. Jean-Luc Miraux, Dominique 
Mortemousque, Bernard Murat, Philippe Nachbar,
Mme Monique Papon, MM. Jean Pépin, Jackie Pierre, 
Xavier Pintat, Rémy Pointereau, Christian Poncelet, 
Ladislas Poniatowski, Hugues Portelli, Jean Puech, 
Jean-Pierre Raffarin, Henri de Raincourt, Charles Revet, 
Henri Revol, Henri de Richemont, Philippe Richert, 
Yves Rispat, Josselin de Rohan, Roger Romani, Bernard 
Saugey, Bruno Sido, Mme Esther Sittler, MM. Louis 
Souvet, Yannick Texier, Henri Torre, André Trillard, 
Mme Catherine Troendle, MM. François Trucy, Jacques 
Valade, Alain Vasselle, Jean-Pierre Vial, Serge Vinçon et 
Jean-Paul Virapoullé.

Contre : 3. – MM. Joël Billard, Charles Pasqua et Jacques 
Peyrat.

Abstentions : 7. – MM. Serge Dassault, Eric Doligé, Dominique 
Leclerc, Philippe Marini, Alain Milon, Mmes Catherine 
Procaccia et Janine Rozier.

Non-votants : 2. – MM. Auguste Cazalet et André Lardeux.

Groupe socialiste (97) :

Pour : 95. – Mmes Jacqueline Alquier, Michelle André,
MM. Bernard Angels, David Assouline, Bertrand Auban, 
Robert Badinter, Jean-Pierre Bel, Mme Maryse Bergé-
Lavigne, M. Jean Besson, Mme Marie-Christine Blandin, 
MM. Jean-Marie Bockel, Yannick Bodin, Didier Boulaud, 
Mmes Alima Boumediene-Thiery, Yolande Boyer, Nicole 
Bricq, M. Jean-Pierre Caffet, Mme Claire-Lise Campion, 
MM. Jean-Louis Carrère, Bernard Cazeau, Mme Monique 
Cerisier-Ben Guiga, MM. Michel Charasse, Gérard 
Collomb, Pierre-Yves Collombat, Roland Courteau, 
Yves Dauge, Jean-Pierre Demerliat, Mme Christiane 
Demontes, MM. Jean Desessard, Claude Domeizel, Michel 
Dreyfus-Schmidt, Mme Josette Durrieu, MM. Bernard 
Dussaut, Jean-Claude Frécon, Bernard Frimat, Charles 

Gautier, Jacques Gillot, Jean-Pierre Godefroy, Jean-Noël 
Guérini, Claude Haut, Mmes Odette Herviaux, Sandrine 
Hurel, Annie Jarraud-Vergnolle, M. Charles Josselin,
Mme Bariza Khiari, MM. Yves Krattinger, Philippe 
Labeyrie, Serge Lagauche, Serge Larcher, André Lejeune, 
Louis Le Pensec, Mme Raymonde Le Texier, MM. Claude 
Lise, Roger Madec, Philippe Madrelle, Jacques Mahéas, 
François Marc, Jean-Pierre Masseret, Marc Massion, Pierre 
Mauroy, Jean-Luc Mélenchon, Louis Mermaz, Jean-Pierre 
Michel, Gérard Miquel, Michel Moreigne, Jean-Marc 
Pastor, Jean-Claude Peyronnet, Jean-François Picheral, 
Bernard Piras, Jean-Pierre Plancade, Mme Gisèle Printz, 
MM. Marcel Rainaud, Daniel Raoul, Paul Raoult, Daniel 
Reiner, Thierry Repentin, Roland Ries, Gérard Roujas, 
André Rouvière, Mme Michèle San-Vicente-Baudrin,
M. Claude Saunier, Mme Patricia Schillinger,
MM. Michel Sergent, Jacques Siffre, René-Pierre Signé, 
Jean-Pierre Sueur, Simon Sutour, Mme Catherine 
Tasca, MM. Michel Teston, Jean-Marc Todeschini, 
Robert Tropeano, André Vantomme, André Vézinhet,
Mme Dominique Voynet et M. Richard Yung.

Non-votants : 2. – MM. Alain Journet et Daniel Percheron.

Groupe Union centriste-UDF (32) :

Pour : 28. – MM. Nicolas About, Jean-Paul Amoudry, 
Philippe Arnaud, Denis Badré, Claude Biwer, Didier 
Borotra, Jean Boyer, Marcel Deneux, Yves Détraigne, 
Daniel Dubois, Jean-Léonce Dupont, Pierre Fauchon, 
Mme Françoise Férat, MM. Christian Gaudin, Adrien 
Giraud, Mme Jacqueline Gourault, MM. Jean-
Jacques Jégou, Joseph Kergueris, Mme Valérie Létard,
MM. Jean-Claude Merceron, Michel Mercier,
Mme Catherine Morin-Desailly, MM. Philippe Nogrix, 
Yves Pozzo di Borgo, Daniel Soulage, André Vallet,
Jean-Marie Vanlerenberghe et François Zocchetto.

Contre : 1. – M. Maurice Blin.

Abstentions : 2. – M. Jean Arthuis et Mme Anne-Marie Payet.

Non-votant : 1. – Mme Muguette Dini.

Groupe communiste républicain et citoyen (23) :

Pour : 23. – Mme Eliane Assassi, M. François Autain, 
Mme Marie-France Beaufi ls, MM. Pierre Biarnès, 
Michel Billout, Mme Nicole Borvo, MM. Robert Bret, 
Jean-Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle 
Demessine, Evelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry 
Foucaud, Mme Gélita Hoarau, MM. Robert Hue, Gérard 
Le Cam, Mmes Hélène Luc, Josiane Mathon-Poinat,
MM. Roland Muzeau, Jack Ralite, Yvan Renar, Bernard 
Vera et Jean-François Voguet.

Groupe RDSE (16) :

Pour : 15. – MM. Nicolas Alfonsi, Gilbert Barbier, Jean-
Michel Baylet, André Boyer, Yvon Collin, Gérard Delfau, 
François Fortassin, Pierre Laffi tte, Daniel Marsin, Aymeri 
de Montesquiou, Georges Mouly, Georges Othily, Jacques 
Pelletier, Bernard Seillier et Michel Thiollière.

Non-votant : 1. – M. François Vendasi.

Sénateurs non inscrits (7) :

Pour : 5. – M. Philippe Darniche, Mme Sylvie Desmarescaux, 
MM. Jean-Louis Masson, Bruno Retailleau et Alex 
Türk.

Contre : 1. – M. Philippe Adnot.

Abstention : 1. – M. Philippe Dominati.
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Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l’article 19, alinéa 2, du règlement du Congrès)

MM. Jean Arthuis, Jean-Claude Decagny et Céleste Lett, qui étaient présents au moment du scrutin ou qui avaient délégué leur 
droit de vote, ont fait savoir qu’ils avaient voulu voter « pour ».

MM. Pierre Cardo, Antoine Carré, Jean-Michel Ferrand et Guy Teissier, qui étaient présents au moment du scrutin ou qui 
avaient délégué leur droit de vote, ont fait savoir qu’ils avaient voulu s’abstenir volontairement.
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